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Glossaire des concepts clés

Adaptation au changement climatique : Des ajustements dans les systèmes naturels ou 
humains en réponse à des stimuli actuels ou attendus, ou à leurs effets, lesquels permettent 
de mitiger les dommages et exploiter les opportunités bénéfiques. Par exemple par : (a) un dé- 
veloppement adapté aux changements graduels de la température moyenne, du niveau de la 
mer et des moyennes de précipitations ; et (b) la réduction/gestion des risques associés aux 
événements climatiques extrêmes les plus fréquents, graves et imprévisibles. 

Assurance contre les risques climatiques : Une solution d’assurance aux échelons macro, 
méso et micro dont le but est de fournir une couverture contre les risques climatiques. 

Assurance indicielle : Forme d’assurance où les paiements au bénéficiaire sont déclenchés par 
un indice défini au préalable (qui doit être objectif et indépendant). Une fois déclenchée, la 
somme payée est déterminée par la valeur de l’indice préalablement défini.  

Catastrophes naturelles : L’exposition et la vulnérabilité sont les facteurs qui font que les 
risques naturels deviennent une catastrophe naturelle.

Changement climatique : Il s’agit d’un changement dans l’état du climat identifiable par des 
changements et/ou des variations dans ses caractéristiques, et qui persiste pendant une 
longue période de temps (des décennies, voire plus). 

Déficit de protection d’assurance : La différence entre la somme d’assurance économique-
ment bénéfique et la couverture réellement souscrite. 
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Financement des risques de catastrophes : Discipline dédiée aux impacts financiers et aux 
pertes économiques causées par les risques naturels et qui apporte un soutien aux pays affec-
tés pour qu’ils puissent renforcer leur résilience financière face aux catastrophes naturelles. 

Mieux reconstruire : c’est le fait de profiter des phases de reprise, de réhabilitation et de 
reconstruction à la suite d’une catastrophe pour renforcer la résilience en intégrant des mesures 
de réduction des risques de catastrophes dans la restauration des infrastructures physiques et 
des systèmes sociétaux, ainsi que la revitalisation des moyens de subsistance, des économies 
et de l’environnement. 

Réduction des risques de catastrophes : Le concept et la pratique de réduire les risques de 
catastrophes via l’analyse et la gestion de leurs facteurs causaux. Elle réduit l’exposition aux 
risques, amoindrit la vulnérabilité des personnes et des biens, améliore la gestion de la terre et 
de l’environnement, ainsi que la préparation aux événements négatifs.

Résilience : Le fait d’être plus résilient implique de moins pâtir des dommages globaux d’une 
catastrophe que ce soit en l’évitant, en réduisant son impact ou en accélérant la reprise du 
cours normal de la vie.

Résilience aux catastrophes : La résilience aux catastrophes est la capacité des individus, des 
communautés, des organisations et des états à s’adapter et à rétablir le cours normal de la vie 
face aux risques, chocs ou stress sans pour autant compromettre les perspectives de dévelop-
pement à long terme.

Risque climatique : il s’agit de catastrophes naturelles, amplifiées ou non par le changement 
climatique, qui affectent les foyers, les entreprises et les petits exploitants agricoles vulné-
rables. 

Risques naturels : Les risques naturels peuvent être des risques liés aux conditions météoro-
logiques, comme les températures extrêmes, l’intensité des précipitations, la vitesse du vent 
et les tempêtes, ou des risques géophysiques (activité sismique, éruptions volcaniques, etc.).
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INTRODUCTION

INTRODUCTION

Begum est mère célibataire de quatre enfants et vit à Kurigram au Bangladesh, dans l’un des 
districts les plus pauvres du pays et les plus exposés aux inondations. Elle n’exerce pas d’activité 
productive précise et fait tout son possible pour subvenir aux besoins de sa famille. Chaque 
année ou presque, Begum est contrainte de vendre ses poulets et ses canards au plus bas prix 
du marché pour pouvoir se payer le bois de bambou qu’il lui faut pour renforcer sa maison contre 
les prochaines inondations. Elle met également de côté une partie de ses revenus pour survivre 
pendant ces inondations, car elle n’est pas en mesure d’assurer ses activités professionnelles 
habituelles à ces moments. Pendant les inondations, Begum doit sauter des repas et défendre 
son foyer contre les cambrioleurs. Ses enfants ne peuvent pas aller à l’école et sa famille doit 
trouver un abri. Quand la décrue arrive enfin, elle doit trouver les ressources nécessaires pour 
réparer et reconstruire sa vie. L’histoire de Begum est celle de millions de personnes dans le 
monde. En raison du changement climatique, leurs situations n’auront de cesse de se précariser 
et de plus en plus de gens dans le monde seront confrontés à des situations similaires à celles 
que connaît Begum. 

Les assureurs peuvent aider à bâtir la résilience des personnes vulnérables. En qualité de 
« souscripteurs de risques », les assureurs peuvent agir de trois manières : d’abord et avant 
tout en proposant des solutions de transfert de risque sous forme de produits d’assurance 
adaptés. Toutefois, la police d’assurance reste une facette de la gestion du risque. Les assureurs 
peuvent proposer des produits et des services qui ne se contentent pas de transférer le risque, 
mais aussi d’encourager les clients à adopter des mesures plus complètes de gestion des 
risques (prévention, atténuation et réduction du risque) afin d’éviter les pertes ou du moins les 
réduire. En partageant leurs connaissances d’experts auprès d’initiatives et de parties prenantes 
légèrement en dehors du secteur de l’assurance, les assureurs peuvent aider les sociétés à 
mieux comprendre les risques. 

Pourtant, la façon dont les assureurs contribuent aux solutions contre les risques climatiques 
dépend grandement de l’environnement de règlementation et de contrôle. En gardant ceci à 
l’esprit, ce document a pour but d’explorer ce que peuvent faire les contrôleurs d’assurance 
pour réduire le défaut d’assurance et renforcer le rôle du secteur de l’assurance, afin que Begum 
et d’autres micro-entrepreneurs, petits exploitants agricoles et autres personnes vulnérables 
puissent être protégés directement ou indirectement par l’assurance et à travers des solutions 
pérennes de gestion des risques climatiques. 

Pourquoi les contrôleurs d’assurance doivent-ils jouer un rôle actif dans la création de résilience 
contre les risques climatiques ? Ces derniers sont déterminants pour développer un marché 
responsable de l’assurance et ont donc un rôle majeur à jouer. Au cœur du métier, les contrôleurs 
d’assurance sont mandatés pour assurer la stabilité financière du secteur des assurances et 
protéger les clients. Cela se base sur la reconnaissance du fait que l’assurance est un instrument 
clé pour gérer les risques, et donc un marché de l’assurance sûr et sain doit être garanti pour le 
bénéfice de la société. Ces dernières années, les contrôleurs d’assurance ont étendu leur rôle 
pour inclure également la promotion de l’accès à l’assurance et du développement du marché. 

De plus, les contrôleurs d’assurance sont bien placés pour influencer les stratégies de gestion 
des risques climatiques à l’échelon national. Ils peuvent contribuer à ce que les décideurs 
politiques prennent conscience de la façon dont l’assurance contre les risques climatiques peut 
jouer un rôle déterminant dans l’atteinte des priorités politiques de premier ordre, notamment 
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le développement rural, la sécurité alimentaire, la réduction des risques de catastrophes, 
l’adaptation au changement climatique, l’inclusion financière, le développement des petites 
et micro-entreprises, entre autres. Par leur position unique de « passerelle » entre les décideurs 
politiques, le secteur de l’assurance et les consommateurs, les contrôleurs d’assurance sont les 
mieux placés pour naviguer dans ces contextes, aussi bien en termes d’alignement des intérêts 
des différents secteurs, qu’en termes de partage de leur expertise politique et technique. 

Divers accords internationaux ont établi nos objectifs qui sont la clé de la Réduction des Risques 
de Catastrophes (RRC), l’Adaptation au Changement Climatique (ACC) et, plus largement, les 
Objectifs du Développement Durable de l’Agenda 2030 pour le Développement Durable. 
Tous ces accords internationaux soulignent que la réalisation de résultats tendant vers ces 
objectifs dépend beaucoup de la capacité à s’impliquer pleinement après d’un large éventail 
de partenaires.

 
Le Cadre Sendai pour la Réduction des Risques de Catastrophes 2015-2030, un accord 
international signé par 187 états membres des Nations Unies (ONU) qui vise à réduire 
les risques de catastrophes, reconnaît que les États Membres ont la responsabilité glo-
bale de réduire les risques de catastrophes, mais que cette responsabilité est partagée 
avec les autres parties prenantes concernées. Spécifiquement, le paragraphe 36 (c) sti-
pule que les États [Membres] doivent encourager « (…) les régulateurs financiers et les 
organismes comptables (…), à intégrer la gestion des risques de catastrophes, en par-
ticulier la continuité économique, dans les modèles d’affaires et les pratiques commer-
ciales par le biais d’investissements tenant compte des risques de catastrophes, par-
ticulièrement dans les micro, petites et moyennes entreprises ; s’engager à éveiller les 
consciences et à former leurs employés et leurs clients ; s’impliquer dans la recherche 
et l’innovation en les soutenant, ainsi que dans le développement technologique sur 
la gestion des risques de catastrophes ; partager et diffuser des connaissances, des 
pratiques et des données non sensibles ; et participer activement, pertinemment et 
sous l’égide du secteur public, au développement de cadres de travail normatifs et de 
standards techniques qui incorporent la gestion des risques de catastrophes »1.

En tenant compte de ce qui précède, les contrôleurs d’assurance ont à la fois de bonnes raisons 
et les moyens de s’impliquer activement pour promouvoir la résilience contre les risques cli-
matiques et les catastrophes naturelles, en particulier auprès des populations à faibles revenus 
et mal desservies. Ceci part du principe qu’ils mènent leurs actions en tant que régulateurs 
locaux, ainsi qu’en tant que parties prenantes dans l’atteinte des buts internationaux relatifs 
à la RRCN, à l’ACC et aux ODD. À cet égard, les modalités précises des rôles des contrôleurs 
n’ont pas encore été explorées en profondeur. Aussi, ce document vise à alimenter le discours 
en partageant des idées et en stimulant le débat sur les rôles que peuvent jouer les contrô-
leurs.

1 (UN, 2015)
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Dans ce document, le terme « risque climatique » englobe les catastrophes naturelles qui 
affectent les foyers, entrepreneurs, petits exploitants agricoles vulnérables, que ces catas-
trophes soient amplifiées ou non par le changement climatique. Ce concept est plus proche 
du terme « risque climatique physique », composante du concept plus exhaustif de risque cli-
matique introduit par Mark Carney, Gouverneur de la Banque d’Angleterre, où le risque clima-
tique est composé de risques physiques, de risques de responsabilité et de risques de tran-
sition. En tenant compte de ce qui précède, on définit l’assurance du risque climatique (ARC) 
dans ce document comme toute solution de transfert de risque aux échelons macro, méso et 
micro, et dont le but est de fournir une couverture contre les risques climatiques. L’Encadré 1 
apporte quelques précisions à ce sujet.

 ENCADRÉ 1 

EXEMPLES DE PRODUITS D’ARC ACTUELS 

Les populations à faibles revenus et mal desservies peuvent bénéficier d’une protection 
à la fois directe et indirecte via l’ARC. Le choix du niveau adéquat dépend principa-
lement de qui dispose d’intérêts assurables et de qui bénéficie d’une couverture, au 
final :

1. Solutions « macro » : Ces solutions visent à protéger directement les budgets 
des gouvernements nationaux ou locaux et à réduire le poids consécutif aux 
catastrophes. Le gouvernement est le détenteur et le bénéficiaire de la police 
d’assurance. Des exemples de ces mises en œuvre souveraines à l’échelon natio-
nal sont : la Capacité africaine de Gestion des Risques (CAGR) composée de 33 
membres ; l’Organe Caribéen d’Assurance des Risques de Catastrophes (CCRIF) 
avec 19 membres dans les Caraïbes et 3 en Amérique Centrale ; l’Initiative d’Éva-
luation et de Financement du Risque de Catastrophe dans le Pacifique (PCAFRI) 
avec 15 membres et l’Organe d’Assurance contre les Risques de Catastrophes 
d’Asie du Sud-Est (SEADRIF). Ces solutions bénéficient indirectement aux habi-
tants. Depuis 2014, la CAGR a fourni plus de 36 millions de dollars US de couver-
ture contre les risques de sécheresse à des pays comme la Mauritanie, le Niger, le 
Sénégal et le Malawi, bénéficiant indirectement à plus de 2 millions de personnes 
par le biais de plans de contingence préapprouvés2 assurant une distribution de 
nourriture, de vivres pour nourrir les animaux et des transferts d’argent condi-
tionnés entre autres. Une initiative intéressante à cet égard est celle de l’Organe 
de Durabilité de l’Aquaculture et des Océans dans les Caraïbes (COAST) menée 
par la Banque Mondiale et le CCRIF, où le gouvernement souscrit une politique 
d’assurance paramétrique pour les pêcheurs, mais dans ce cas particulier, à la 
différence des mécaniques habituelles de mutualisation du risque souverain, ce 
sont les pêcheurs eux-mêmes qui sont les bénéficiaires du paiement. Même si 
 

2 La CAGR est structurée de manière à obliger les états bénéficiaires à adopter un plan précis de réponse et de remise en état après une 
catastrophe, afin que la façon dont les remboursements seront utilisés soit claire.
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le paiement n’est pas fait directement aux pêcheurs par le CCRIF, car c’est le 
gouvernement qui doit distribuer l’argent, le produit a été spécialement conçu 
pour bénéficier au client final. Quand bien même, ces organisations souveraines 
sont loin d’être parfaites3 et sont en permanence revues et améliorées pour 
correspondre aux besoins de leurs membres. Par exemple, le cyclone Idai au 
Mozambique a révélé le besoin urgent de couvrir les cyclones et les inondations. 
Et l’épidémie dévastatrice d’Ebola en Afrique de l’Ouest a montré le besoin de 
trouver des solutions pour faire face aux épidémies de virus et de maladies. En 
ce sens, la CAGR travaille à bâtir et tester des modèles robustes pour proposer 
ces couvertures dans un futur proche. Outre les cyclones tropicaux, les pluies 
excessives et les tremblements de terre, le CCRIF est actuellement en train de 
chercher également à introduire des produits contre la sécheresse afin de faire 
face à la prévalence de ce risque dans les Caraïbes et en Amérique Centrale. 
Des exemples de solutions à l’échelon local sont notamment le « programme 
d’assurance paramétrique anti-pauvreté » en Chine qui fournit une protection à 
la province Heilongjjang. Le produit assure une compensation financière pour 
appuyer les secours dans 28 zones touchées par la pauvreté en cas de menaces 
pour les vies et les biens des familles de fermiers, et couvre les pertes de reve-
nus après une inondation, les précipitations hors-norme, une sécheresse ou des 
températures basses4.

2. Solutions « méso » : Ces solutions visent à protéger directement les organisa-
tions qui fournissent des services clés aux communautés, foyers, fermiers vulné-
rables, comme les IMF, les coopératives, les banques coopératives, les ONG et 
les organisations humanitaires. Les personnes qui utilisent les services fournis par 
ces entités bénéficient indirectement de la couverture d’assurance. L’organisa-
tion est à la fois détentrice et bénéficiaire de la police. Des exemples de solutions 
méso sont les produits qui protègent les IMF. Dans de nombreuses communau-
tés, les IMF sont les premières entités vers lesquelles les gens se tournent pour 
demander des prêts afin de se remettre d’une catastrophe. Elles voient égale-
ment leur bilan affecté au lendemain d’une catastrophe à cause de défauts de 
paiements en masse, de dommages aux infrastructures ou d’interruptions de 
services. Généralement, les IMF gèrent ces risques en ne proposant pas de prêts 
dans les zones exposées durant certaines périodes de l’année ou bien en adop- 
 

3 Par exemple, au Malawi, une grave sécheresse durant la saison des récoltes 2015/16 n’a pas déclenché de remboursements 
immédiats, montrant les défis de modélisation de la CAGR. À cette occasion, la CAGR a initié un processus de révision technique 
et a déterminé que les fermiers faisaient pousser une variété différente de maïs par rapport à celle qui avait été utilisée comme 
récolte de référence dans la customisation du modèle pour le Malawi (Vision du Risque Africain), ce qui impliquait que le modèle 
n’était pas fortement corrélé avec les pertes attendues sur le terrain.

4 La Chine a généralement connu de nombreuses innovations et de nombreux lancements de produits dans le domaine de l’ARC. 
Swiss Re et Groupama AVIC travaillent également en étroite collaboration avec le Gouvernement Populaire de la Préfecture Auto-
nome Tibétaine et Qiang d’Aba, ainsi que dans la Province du Sichuan, afin de renforcer la résilience dans le Comté chinois de Mao 
via une solution paramétrique multi-péril. Le programme contre les catastrophes naturelles au niveau national assure le Comté de 
Mao et le Plateau du Tibet contre les tremblements de terre, les glissements de terrain, les fortes pluies et les accidents de sécurité 
publique (Chen, 2019). Plus récemment, en 2019, un programme paramétrique contre les catastrophes naturelles pour l’agriculture 
a été lancé pour couvrir sept comtés de la Province de Shaanxi, où l’extrême pauvreté est prédominante (Chen, 2019). Des solutions 
similaires sont proposées aux Philippines où, avec le soutien de la Banque Mondiale, Nephila, Munich Re, Swiss Re, AXA, Hannover 
Re, Hiscox Re, Allianz Re et SCOR, un Programme d’Assurance Paramétrique contre les Risques de Catastrophes a été conçu pour 
protéger 25 provinces enclines aux catastrophes et le gouvernement national contre les typhons et les séismes. La solution permet 
aux provinces et au gouvernement national de répondre plus rapidement et efficacement aux impacts des événements catastro-
phiques naturels. Les primes sont financées par le Fonds pour la Réduction et la Gestion des Risques de Catastrophes Naturelles 
(Artemis, 2017) (Business Mirror, 2018).

INTRODUCTION
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tant des mesures a posteriori comme le rééchelonnement, le refinancement ou 
la radiation de prêts. L’assurance peut aider les IMF à mieux gérer leurs risques, 
conduisant à une meilleure performance financière, des taux d’intérêt plus bas et 
surtout, à un accès plus stable au crédit pour les communautés impactées, quand 
elles en ont le plus besoin. D’autres exemples sont les produits ayant pour but 
de protéger les organisations humanitaires en assurant qu’elles aient le capital 
requis à la suite d’une catastrophe.

3. Solutions « micro » : Ces solutions d’assurance visent à protéger directement 
les populations à faibles revenus et mal desservies contre les pertes financières 
causées par les catastrophes naturelles pouvant être directes ou indirectes. Les 
personnes sont soit détentrices d’une police individuelle ou bien assurées et 
bénéficiaires d’une police de groupe. Les premières peuvent être payées par 
elles-mêmes ou par des subventions offertes par un grand nombre d’institutions. 
Des exemples de ces produits sont les produits d’assurance agricole, comme 
le régime d’assurance des récoltes d’Inde, Pradhan Mantri Fasal Bima Yojana 
(PMFBY), qui couvre environ 40 millions de fermiers contre les calamités natu-
relles, pestes et maladies, et l’Initiative R4 du Programme alimentaire mondial 
(PAM) en Afrique Sub-Saharienne qui couvre approximativement 88 000 fermiers 
contre la sécheresse. Les solutions à l’échelon micro sont non seulement orien-
tées vers les petits exploitants agricoles, mais il y a aussi une large gamme de 
produits visant à protéger les PME et tous individus en général. Des exemples de 
cela sont les produits développés par l’Organisation de Micro-assurance contre 
les Risques de Catastrophe (MiCRO) au Guatemala, au Salvador et en Colombie, 
protégeant les petits et micro-entrepreneur contre l’interruption des activités 
causées par une sécheresse, un séisme et des pluies excessives, ou la Police de 
Protection des Moyens d’Existence de l’Initiative pour l’Assurance Climatique de 
Munich (MCII) en Jamaïque, à Sainte-Lucie, à la Grenade, au Belize et à Trinidad & 
Tobago. Sont également pertinentes les assurances habitation traditionnelles 
comme l’assurance incendie qui inclut typiquement une couverture contre les 
catastrophes naturelles telles que les inondations, les pluies excessives et les 
séismes entre autres.

Le but de ce document de réflexion est de fournir une perspective nouvelle sur le rôle des 
contrôleurs dans la réduction du défaut d’assurance par rapport aux risques climatiques. Ce 
document aborde plusieurs idées et les contrôleurs sont invités à les explorer et à analyser à 
quel point elles peuvent être pertinentes pour leurs propres juridictions. Ce document ne se 
concentre pas sur la propre santé financière de l’assureur ni sur la continuité des opérations 
face aux risques climatiques. 

Dans la première partie, ce document met l’accent sur les raisons pour lesquelles nous devons 
agir en urgence et comment le secteur de l’assurance peut bâtir de la résilience de diffé-
rentes manières. Dans la deuxième partie, ce document explorera les rôles que les contrôleurs 
peuvent jouer afin de bâtir immédiatement de la résilience.
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1. PLANTER LE DÉCOR : LA NÉCESSITÉ 
D’AGIR EN URGENCE

1.1 Il est essentiel de renforcer la résilience aux catas-
trophes chez les plus vulnérables

La prévalence et la gravité des catastrophes naturelles augmentent à cause du change-
ment climatique. Les catastrophes naturelles comme les tempêtes tropicales, la grêle, les 
inondations, les sécheresses, les ouragans, les glissements de terrain, les incendies de forêt 
et les séismes, entre autres, deviennent plus fréquentes et graves à cause du réchauffement 
climatique5. La fréquence des événements météorologiques a été multipliée par six depuis les 
années 506 et il est probable que cette tendance se poursuive. Les températures vont certaine-
ment continuer à monter et les modes de précipitations vont continuer à changer. Les vagues 
de chaleur et les sécheresses seront plus intenses, le niveau de la mer va monter, les ouragans 
vont devenir plus puissants et plus intenses, alors que l’arctique va certainement se vider de 
sa glace7. Des études prédisent que le nombre de jours de sécheresse pourrait augmenter de 
plus de 20 % dans la plupart du monde d’ici 2080, que le volume global des glaciers pourrait 
avoir perdu jusqu’à 85 % en 2100, et que le niveau des mers pourrait s’élever de trente centi-
mètres à plus d’un mètre d’ici 21008. Spécifiquement pour le Bangladesh, une augmentation 
d’un mètre du niveau de la mer inonderait 18 % des terres du pays et probablement affecter 
27 millions de personnes d’ici 20509.    

Les risques climatiques affectent les segments vulnérables et marginalisés de la popula-
tion de façon disproportionnée. Les pays et segments de la population vulnérables sont plus 
enclins à subir des effets plus néfastes des catastrophes naturelles. Selon la Banque Mondiale, 
de 1995 à 2014, 89 % des catastrophes liées aux tempêtes ont eu lieu dans des pays à faibles 
revenus10 et, par exemple, l’Asie en développement a subi presque 55 % des dommages liés 
aux catastrophes naturelles dans le monde entre 2000 et 201811. En partant du fait que l’ex-
position aux catastrophes naturelles soit similaire, l’impact est plus sévère dans les pays en 
développement à cause de plus grandes inégalités, de revenus moins importants, d’institu-
tions plus faibles, de stratégies limitées de gestion des risques, parmi d’autres facteurs. Au sein 
de la population locale, les segments vulnérables comme les petits exploitants agricoles, les 
petits et micro-entrepreneurs (PME) et les foyers n’ont pas les filets de sécurité leur permettant 
de rebondir après un choc. Ils ont moins de biens et d’épargne, des revenus irréguliers et tra-
vaillent dans des économies informelles, faisant face à de plus grandes asymétries d’informa-
tion et de pouvoir, entre autres aspects. Aussi, les communautés marginalisées ont tendance à 
vivre dans des zones exposées aux risques. 

  5 Selon les chercheurs, le changement climatique est un facteur qui intensifie les ouragans sur la côte U.S car le CO2 et les gaz 
  à effet de serre contribuent à diminuer le cisaillement du vent qui peut agir comme une barrière contre nuages (Ting, Kossin, 
  Camargo & Li, 2019).  (Mcgure, 2012) (Mcguire, 2016)

  6 (Climate Wise, 2016)

  7 (NASA, 2018)

  8 (Hallegattte, et al., 2016) (Barcena, Samaniego, Galindo & Ferrer Carbonell, 2018) (NASA, 2018).

  9 (Thomas, et al., 2013)

10 (Hallegattte, et al., 2016)

11 (ADB, 2019)
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Les estimations des pertes causées par des catastrophes naturelles sont inquiétantes, 
mais elles ne fournissent qu’une indication partielle des véritables pertes subies par les 
plus vulnérables. La perte totale d’actifs à cause des catastrophes naturelles sur 116 pays est 
en moyenne de 327 milliards de dollars US par an, selon le Rapport 2015 d’Évaluation Globale 
des Nations Unies sur la Réduction du Risque de Catastrophe (GAR)12. Plus spécifiquement, 
pour les pays à revenus faibles et moyens à faibles, selon une étude de modélisation du risque 
de catastrophe conduite par la société Risk Management Solutions (RMS), les pertes d’actifs 
annuelles moyennes émanant d’événements catastrophiques naturels dans ces pays atteignent 
29,1 milliards de dollars US13. Ces chiffres sont alarmants. Pourtant, ils ne fournissent qu’une 
indication partielle des chocs économiques subis. De nombreuses estimations ne tiennent pas 
compte des pertes à plus long terme ou de l’impact disproportionné sur les segments vulné-
rables et marginalisés de la population. En effet, une récente étude de la Banque Mondiale 
a introduit le concept de « pertes de bien-être » qui tient non seulement compte de la perte 
des actifs, mais aussi de la différence entre les capacités de ceux qui sont pauvres et de ceux 
qui ne le sont pas à faire face à la perte de ces actifs14. Le rapport a conclu que les pertes de 
bien-être sont équivalentes aux pertes de consommation, à savoir 60 % plus importantes que 
les pertes d’actifs. Aussi, en tenant compte du fait que le GAR 2015 estimait une perte totale 
d’actifs à cause des catastrophes naturelles dans ces pays à environ 327 milliards de dollars 
US par an, les pertes de bien-être ont été d’approximativement 520 milliards de dollars US par 
an. Ce chiffre est clairement bien plus élevé que les seules pertes d’actifs largement exposées.

Les catastrophes naturelles annihilent les efforts de réduction de la pauvreté et empêchent 
les personnes vulnérables et marginalisées de sortir de la pauvreté. Selon la Banque Mon-
diale, une estimation portant sur 89 pays a constaté que si toutes les catastrophes naturelles en 
2017 avaient été prévenues, le nombre de personnes en situation de pauvreté extrême (ceux 
qui vivent avec moins de 1,90 $ par jour) serait tombé à 26 millions15. En prenant l’exemple du 
Sénégal, entre 2006 et 2011, 45 % des ménages sénégalais pauvres ont échappé à la pauvreté, 
mais 40 % des ménages non-pauvres sont tombés dans la pauvreté, en large partie à cause de 
catastrophes naturelles16. Selon la Banque Mondiale, la même situation qui affecte le Sénégal 
pourrait se produire dans d’autres pays. Par conséquent, le changement climatique pourrait 
pousser 100 millions de personnes en plus vers la pauvreté extrême à l’horizon 203017. Le 
changement climatique réduisant le PIB global, il est prévu qu’il soit réduit de 7,11 % à l’hori-
zon 2100, et qu’il augmente également les inégalités économiques mondiales18. En ce sens, le 
changement climatique exacerbe tous les facteurs qui font souffrir plus intensément les pays 
et les communautés vulnérables.

12 (UNISDR, 2015 )

13 (RMS, 2017)

14 (Hallegatte, Vogt-Schilb, Bangalore & Rozenberg, 2017)

15 Ibidem.

16 (Dang, Lanjouw & Swinkels, 2014)

17 (Hallegattte, et al., 2016)

18 (University of Cambridge, 2019). En effet, une récente étude a montré que même si les inégalités économiques mondiales se 
sont réduites au cours des dernières décennies, cet écart se serait réduit de 25 % en plus s’il n’y avait pas eu le facteur du réchauf-
fement climatique. (Diffenbaugh & Burke, 2019 )
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1.2 Le rôle du secteur de l’assurance pour bâtir la  
résilience contre les risques climatiques

Les assureurs peuvent jouer un rôle crucial pour bâtir la résilience des populations à faibles 
revenus et mal desservies contre les risques climatiques. En tant que souscripteurs des risques, 
ils peuvent le faire de trois manières : tout d’abord en proposant des solutions de transfert des 
risques sous forme de produits d’assurance adéquats ; ensuite en intégrant de façon proactive 
des perspectives holistiques de gestion des risques dans leurs produits ; et enfin en apportant 
leur expertise du risque à des initiatives au-delà du monde de l’assurance. De plus, même si ce 
n’est pas le sujet de ce document, l’Encadré 2 propose quelques exemples de la façon dont 
les assureurs peuvent également bâtir de la résilience en tant qu’investisseurs institutionnels.  

Un rôle majeur des assureurs en tant que souscripteurs de risques consiste à proposer 
des produits d’assurance aussi adéquats qu’innovants. Les assureurs et les réassureurs 
peuvent bâtir la résilience des gouvernements, des foyers, des petits exploitants agricoles et 
des petites entreprises en garantissant que les pertes seront indemnisées dans le cas où les 
assurés auraient des pertes relatives à une catastrophe. À l’échelon « micro », cela encourage 
l’accumulation et l’augmentation de revenus, d’actifs et de capital. Cela favorise la paix de 
l’esprit et permet aux assurés de gérer plus efficacement leurs risques sans avoir recours à des 
outils néfastes pour faire face aux risques. Cela bénéficie également à l’économie dans son 
ensemble. Les éléments suggèrent une relation de cause à effet entre l’activité du marché de 
l’assurance (vie et non-vie) et la croissance économique19. Les pays dont les marchés de l’as-
surance sont robustes récupèrent plus vite des impacts financiers des catastrophes naturelles 
extrêmes, tandis que les pays affichant un faible taux de pénétration de l’assurance subissent 
des déclins dans la croissance économique, ainsi que des pertes financières majeures20. Tou-
tefois, de nombreux produits d’assurance disponibles à l’heure actuelle ne sont pas adaptés 
pour relever le défi des risques climatiques subis par les populations à faibles revenus et mal 
desservies.

Les assureurs et les réassureurs peuvent adopter de manière active une perspective de 
gestion des risques plus complète (holistique) dans leur offre de produits. En tant qu’ex-
perts des risques, les assureurs peuvent également proposer des produits et services qui ne 
se contentent pas seulement de transférer le risque, mais qui encouragent aussi les consom-
mateurs à adopter des approches intégrées de gestion des risques afin d’éviter ou de réduire 
les pertes. L’assurance n’est pas la solution miracle pour gérer efficacement les risques cli-
matiques, mais plutôt une pièce du puzzle de RRCN. L’assurance est un outil de transfert de 
risque tout à fait adapté à la gestion des risques résiduels très importants et peu fréquents qui 
ne peuvent être réduits ou gérés d’une autre manière (voir Tableau 1). Dans le cas de risques 
fréquents à faible importance, les réponses les plus efficaces pourraient être l’investissement 
dans une infrastructure plus résiliente contre les catastrophes, l’éducation pour favoriser la 
compréhension des risques, le renforcement des mesures de prévention de la communauté et 
des systèmes d’alertes précoces, entre autres (Tableau 1).

19 (Arena, 2008) (Ward & Zurbruegg, 2000) (Outreville, 1990) (Haiss & Sümegi, 2016) (Outreville, 2011) (Lester, 2016)

20 Par exemple, en 2010, Haïti et la Nouvelle-Zélande ont été touchés par deux séismes physiquement similaires, même si les 
conséquences économiques ont été différentes, principalement à cause de l’assurance. En effet, 81 % des pertes directes subies 
à cause du tremblement de terre en Nouvelle-Zélande ont été couvertes par des produits d’assurance obligatoires, tandis que 
la couverture à Haïti a été inférieure à 1 % (Von Peter, Von Dahlen & Saxena, 2012). (Golnaraghi, 2018) (Von Peter, Von Dahlen & 
Saxena, 2012)



14

PLANTER LE DÉCOR : LA NÉCESSITÉ D’AGIR EN URGENCE

Les assureurs sont en position d’intégrer à leurs modèles d’affaires des moyens de proposer, 
d’inciter ou d’encourager l’adoption d’approches globales de réduction des risques de catas-
trophes. Par exemple :

L’ASSURANCE N’EST QU’UNE PIÈCE DU PUZZLE DE RRCN…

Identification 
du risque

Prévention 
du risque

Transfert et ré-
tention du risque

Préparation 
au risque

Intervention et 
rétablissement 
post-catastrophe

Compréhension des risques, cartographie des 
dangers, modélisation des risques, établisse-
ment des priorités, perception sociale, etc. 

Prévention, atténuation, création d’une cul-
ture de la préparation, etc.

Assurance, financement des risques de catas-
trophes, mécanismes de réserves, prévisions 
budgétaires, etc.

Systèmes d’avertissements précoces, alertes, 
prévision des interventions, formations, 
gestion des systèmes d’interventions, plans 
d’urgence, etc.

Planification institutionnelle, rétablissement, 
politiques de planification de la reconstruc-
tion, plans de réhabilitation, actions humani-
taires, financements post-catastrophes, etc.

Tableau 1: L’assurance n’est pas la solution miracle. 

Source: Adapté de (World Bank, 2016)
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 • Proposer des produits qui contribuent à des initiatives de gestion des risques plus large-
ment intégrées, comme des programmes à grande échelle visant à bâtir de la résilience 
à de façon plus exhaustive21. Par exemple, le Programme R4 du PAM combine quatre 
interventions : transfert de risque, notamment à travers des produits de micro-assu-
rance ; création de réserves pour les risques, notamment via la création de groupes 
d’épargne volontaire ; réduction des risques, notamment via des mesures de conserva-
tion dans l’agriculture ; et prise de risque intelligente, notamment par la promotion de 
la productivité en facilitant par exemple l’accès au crédit et en encourageant la diver-
sification des moyens de subsistance. Le R4 est actuellement proposé dans plusieurs 
pays d’Afrique subsaharienne, notamment l’Éthiopie, le Sénégal, le Malawi, la Zambie, 
le Kenya et le Zimbabwe, couvrant approximativement 88 000 fermiers en 2018. Des 
projets similaires voient fréquemment le jour. Par exemple, en octobre 2017 un projet 
connu sous le nom de Solutions Groupées d’Assurance indicielle avec les données cli-
matiques et les Systèmes de Semences pour gérer les Risques agricoles (BICSA) a été 
lancé en Inde. Il est intéressant de constater qu’il existe une tendance à développer des 
solutions de gestion des risques intégrées, car ces services ajoutés qui bâtissent de la 
résilience procurent aussi de la tangibilité et donc plaident en faveur de l’assurance.

21 Ces approches globales de la RRCN sont soutenues par une récente étude de la Banque Mondiale qui a conclu que si les gou-
vernements adoptent des « packs résilience », le gain pourrait être égal à une augmentation de 100 milliards de dollars US de la 
consommation mondiale annuelle : « étendre l’inclusion financière, l’assurance contre les risques de catastrophe et l’assurance 
santé, la protection sociale et des filets de sécurité adaptatifs, les contingents de finances et les fonds de réserve, ainsi qu’un 
accès universel à des systèmes d’alertes précoces permettrait également de réduite les pertes de bien-être dues aux catastrophes 
naturelles. Si tous les pays mettaient en place ces politiques dans le « pack résilience » proposé, le gain en bien-être équivaudrait 
à une augmentation de 100 milliards de dollars par an de la consommation mondiale » (Hallegattte, Vogt-Schilb , Bangalore & 
Rozenberg, 2017).

…ET S’INSCRIT DANS UNE APPROCHE STRATIFIÉE DE LA GESTION DES RISQUES.

P
ro

b
ab

ili
té

Gravité

Strate 1
Fréquence élevée
Pertes faibles

Atténuation  
du risque 

Strate 2
Fréquence faible
Pertes moyennes

Atténuation du  
risque +
Transfert du risque

Strate 3
Fréquence très faible
Pertes très élevées

Atténuation du 
risque +
Transfert du risque +
Affrontement du 
risque
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 • Proposer des produits qui incitent ou aident les assurés à adopter des mesures 
résilientes. Par exemple, en Australie, Suncorp a développé des produits d’assurance 
avec des réductions de primes non négligeables pour encourager les habitants du nord 
du Queensland à renforcer leurs habitations contre les cyclones dans le contexte du 
projet « Protégeons le Nord » dans le Queensland22. Par ailleurs, en Turquie, la souscrip-
tion de polices obligatoires contre les séismes a été motivée en offrant une remise de 
20 % au moment du renouvellement annuel du contrat ou en proposant des réductions 
substantielles pour les bâtiments construits après 2007, contre preuve de l’existence de 
la police d’assurance23. 

 • Fournir des « services de résilience  »24 complémentaires tangibles qui réduisent la 
vulnérabilité. Certains d’entre eux peuvent être fournis sous forme de services grou-
pés. Il peut s’agir de services de maintenance régulière, d’une évaluation de l’exposi-
tion, d’informations météorologiques et d’alertes précoces, entre autres. Ces services 
peuvent impliquer de rénover la propriété pour renforcer sa résilience, un entretien 
régulier, des remises en état et réparations, ainsi qu’une compensation financière. AIG 
propose notamment un « service premium de protection contre les feux de forêt » à 
son groupe de clients privés, où des équipes sont déployées pour appliquer un produit 
ignifuge quand les assurés sont menacés par des feux de forêt en Californie et dans le 
Colorado25. Ce type de services pourrait être répliqué pour des programmes ou des 
produits à l’attention de populations mal desservies.

En tant qu’experts de la gestion des risques, les assureurs peuvent également partager 
volontairement leur expertise avec des initiatives au-delà du secteur de l’assurance pour 
promouvoir une compréhension des risques. Le secteur de l’assurance (qui inclut entre 
autres les assureurs, réassureurs, courtiers, experts en sinistres, actuaires, conseillers), en tant 
qu’expert de la gestion des risques, peut construire des outils pour mieux quantifier les risques 
climatiques, bâtir des bases de données robustes et estimer les vulnérabilités. Les assureurs 
sont une source vitale d’informations clés pour comprendre les risques à travers des modèles, 
des bases de données, des outils prévisionnels et des observations, entre autres. C’est parti-
culièrement important dans le contexte de l’ARC où le manque de données qualitatives est un 
obstacle important pour toutes les entités ayant à gérer les risques climatiques.

 • Soutenir le développement d’autres outils de financement des risques de catas-
trophes. Le secteur soutient la modélisation du Financement Basé sur les Prévisions 
Météorologiques et l’Organe de Financement de la Sécheresse qui visent à bénéficier 
aux organisations humanitaires internationales via le Réseau Start. Il soutient également 
la conception d’autres organes de financement comme le Mécanisme de Financement 
d’Urgence en cas de Pandémie de la Banque Mondiale qui possède un pôle assurance. 
Le secteur aide également à la modélisation d’outils de financement des risques de 
catastrophes pour les gouvernements comme les obligations en cas de catastrophe, 
des fonds de prévoyance pour les catastrophes naturelles et des solutions de crédits 
d’urgence.

22 (SUNCORP, 2018)

23 (ADB, 2019)

24 Une étude de ClimateWise a fait remarquer que les assureurs pourraient fournir des « services de résilience » qui s’appuieraient 
sur des aspects de gestion des structures, de reprise après une catastrophe, des contrats de ‘renforcement et exploitation’ et de 
l’assurance (Institut de Développement Durable de l’Université de Cambridge (CISL), 2016).

25 (Herweijer, Ranger & Ward, 2009)
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 • Partager les modèles avec les entités gouvernementales nationales et locales, ainsi 
que les autorités en charge de la réduction des risques de catastrophes pour amé-
liorer leurs modèles de vulnérabilités, les données relatives aux risques, le planning d’ur-
banisation, l’infrastructure des transports, les contre-mesures climatiques, les structures 
résistantes aux risques, les stratégies de gestion des risques, entre autres. Par exemple, 
le secteur de l’assurance fournit activement son expérience technique au Réseau de 
Résilience du New Jersey qui soutient les municipalités dans le renforcement de leur 
résilience locale contre les risques climatiques. L’assureur sud-africain Santam contri-
bue au projet Terres Vivables à Port Elizabeth en partageant son expertise des risques. 
Le ministère de l’Agriculture, de l’Irrigation et du Développement de l’Eau du Malawi 
détient et supervise le Logiciel de Vision des Risques pour l’Afrique (ARV) qui quantifie 
les coûts de la sécurité alimentaire liée au climat dans la région et qui est une base de 
données créée dans le contexte du programme d’assurance souveraine CAGR, avec le 
soutien du PAM. À cet égard, une récente étude de l’Institut de Recherche Grantham 
sur le Changement Climatique et l’Environnement du LSE a découvert qu’il existe un 
« cadre clair pour une interaction dynamique entre les assureurs et les autres acteurs 
comme les gouvernements, les planificateurs, les promoteurs immobiliers, les inves-
tisseurs, les agriculteurs ou les particuliers où l’utilisation symbiotique et la génération 
d’informations sur le risque climatique peuvent faire avancer des buts mutuels »26.  

 • Créer des pôles d’innovation ou des incubateurs pour promouvoir et diffuser les der-
nières avancées et analyses sur le risque climatique, y compris des mesures d’atténua-
tion et d’adaptation aux risques, ainsi que de nouvelles sources de données. Disposer 
de tels pôles centralisés peut également aider à renforcer les relations avec les initiatives 
de recherche qui sont menées sur le terrain27. 

 • Contribuer via des activités de RSE. Tokio Marine s’est impliqué dans des activités de 
plantation de mangrove dans la région Asie Pacifique depuis 1999 dans le cadre de ses 
activités de RSE28. Il convient de noter qu’en Inde, les assureurs ont l’obligation légale 
d’allouer un pourcentage de leurs activités à la RSE.

 • Contribuer à l’élaboration de politiques sur la résilience et s’assurer que les règle-
mentations créent des occasions de gonfler la résilience grâce à un dialogue solide et au 
renforcement des compétences des décideurs, régulateurs et contrôleurs. Par exemple, 
ils peuvent mener des consultations, créer des comités public-privé et ils pourraient 
même « fournir du personnel expérimenté pour seconder les départements et agences 
gouvernementales afin d’aider à réduire l’écart de langage et d’approche entre les sec-
teurs public et privé »29. 

 • Soutenir d’autres partenaires du service privé dans la gestion des risques clima-
tiques. La Positiva, assureur au Pérou, soutient une institution financière qui distribue 
des produits d’assurance agricole dans l’amélioration de leurs estimations du risque 
climatique pour leurs clients potentiels. Les estimations des risques peuvent également 

26 (Surminski, Barnes & Vincent, 2019)

27 (Golnaraghi, 2018)

28 (University of Cambridge Institute for Sustainability Leadership (CISL), 2016)

29 Ibidem.
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aider les entités des chaînes de valeur agricoles à diversifier les emplacements de four-
nisseurs et les modes de transport en construisant de nouvelles structures résilientes, 
entre autres.

Malgré le potentiel, à la fois dans les pays développés et en développement, la contri-
bution du secteur de l’assurance est loin d’être pleinement déployée. Le total des pertes 
économiques dues aux catastrophes naturelles en 2018 a atteint 155 milliards de dollars US, 
alors que moins de la moitié de ces pertes était assurée (76 milliards)30. Récemment, une étude 
de la BAD a démontré qu’à travers l’Asie, Japon inclus, à peine plus de 8 % des pertes liées à 
des catastrophes depuis 1980 étaient couvertes par une assurance31. Spécifiquement pour les 
pays à faibles revenus et à revenus faibles à intermédiaires, l’étude SGR a constaté que la perte 
moyenne d’actifs annuelle à cause des catastrophes naturelles était de 29,1 milliards de dollars 
US, mais que seulement 0,9 milliard de dollars US de ces pertes était couvert par une assu-
rance (environ 3 % des pertes totales)32. Pour l’assurance agricole des petits exploitants dans 
le monde en développement, un rapport des conseillers de l’ISF (Fonds de Solutions d’As-
su-Résilience) a estimé que le pourcentage des petits exploitants agricoles ayant une police 
d’assurance agricole était de moins de 20 % au global, avec un pourcentage particulièrement 
bas en Afrique subsaharienne avec moins de 3 % (voir Tableau 2).

 

30 (Sigma, 2019). Il faut garder à l’esprit que le seul plus gros événement de perte d’assurance lié à une catastrophe naturelle en 
2018 fut les Incendies en Californie (12 milliards de dollars US). Par conséquent, il s’est produit dans une économie développée.

31 (ADB, 2019)

32 (RMS, 2017)

Déficits mondiaux et régionaux de couverture d’assurance  
des petits agriculteurs en fonction les régions

268 M 208 M 48 M 12 M
100%

DÉFICIT

ASSURÉ

218

81%

45
22 %

51
19 % 1,5 | 3%

4
33%

À l’échelle globale, près de 4 petits agriculteurs sur 5 n’ont pas accès à l’assurance avec un 
taux de pénétration de moins de 3 % en Afrique subsaharienne.

Écart de couverture

À l’échelle globale, moins de 20 % des besoins estimés sont pourvus dans le domaine de 

l’assurance agricole pour les petits exploitants.

Tableau 2: Déficit de protection des petits exploitants agricoles 

Source : (ISF, 2018)
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78 %

46,5

97 %

8

67 %
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 ENCADRÉ 2  

LE RÔLE DU SECTEUR DE L’ASSURANCE EN TANT QU’INVESTISSEUR INSTITUTIONNEL

Le secteur des assurances joue un rôle majeur en tant qu’investisseur institutionnel 
dans l’économie, car il rassemble les économies domestiques et les canalise en « inves-
tissements à long-terme » dans les marchés de capitaux. Ensemble, les assureurs et 
réassureurs figurent parmi les investisseurs institutionnels mondiaux les plus impor-
tants. L’industrie de l’assurance mondiale gère environ un tiers du capital d’investisse-
ment mondial, soit environ 30 trillions de dollars US33. En tant qu’investisseurs institu-
tionnels, les assureurs et réassureurs peuvent contribuer à la RRCN et à l’ACC de deux 
principales façons.

Premièrement, en investissant directement dans des projets qui favorisent la résilience 
et l’adaptation au climat, ils pourraient combler un besoin urgent d’investissement : 140 
millions à 300 milliards de dollars US par an d’ici 2030, allant jusqu’à 280 à 500 milliards 
de dollars US par an d’ici 205034. Des exemples de ces investissements comprennent :

• De l’infrastructure telle que des projets d’infrastructure de défense contre les 
inondations, des centres d’évacuation résistants aux cyclones, replanter des 
forêts de mangrove pour absorber les impacts des tempêtes et prévenir l’érosion 
côtière ou des infrastructures d’irrigation comme les réservoirs. 

• Des actifs financiers, comme des actions ou des obligations des sociétés ou des 
gouvernements qui promeuvent la résilience et l’adaptation, des obligations 
vertes finançant des infrastructures de l’eau adaptées au climat ou des obliga-
tions d’énergie verte35. 

• Des constructions résilientes qui résistent aux risques climatiques comme des 
liaisons de communication, des centrales électriques, des infrastructures fer-
roviaires qui peuvent fonctionner malgré l’élévation du niveau de la mer, des 
températures extrêmement élevées et des inondations. En faisant ces choix d’in-
vestissements, les assureurs vont renforcer la désirabilité de la résilience et cela 
mènera à une augmentation de la demande pour ces actifs et ces projets résil-
ients.

 
Les gouvernements et donateurs internationaux sont actuellement les investisseurs qui 
prédominent sur ce type d’actifs. Malgré le lien qui se renforce mutuellement entre 
résilience et assurance, les assureurs contribuent actuellement dans une mesure limi-
tée36.

 

33 (University of Cambridge Institute for Sustainability Leadership (CISL), 2016)

34 (UNEP, 2016)

35 (Climate Bonds Initiative, 2018)

36 (University of Cambridge Institute for Sustainability Leadership (CISL), 2016)
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Premièrement, les assureurs peuvent réduire activement leur empreinte carbone sur 
le plan des investissements. Actuellement, moins de 0,5 % des actifs investis par les 
plus grands assureurs du monde sont des investissements à faible taux de carbone. La 
plupart des assureurs ne tiennent pas compte des risques climatiques dans la prise de 
décisions d’investissement. 9 stratégies d’investissement sur 10 du secteur ne corres-
pondent pas aux objectifs des Accords de Paris. Néanmoins, il existe certains signes 
qui montrent que les assureurs commencent à œuvrer vers ce but. Les assureurs dans 
le monde adoptent des politiques visant à éliminer progressivement les souscriptions 
et investissements liés au charbon. AXA a été le premier investisseur mondial à initier 
un désinvestissement du charbon et le premier à supprimer progressivement la couver-
ture d’assurance des clients du charbon. Zurich a récemment adhéré à l’engagement 
de l’ONU sur le climat et partagé ses plans pour réduire l’exposition aux combustibles 
fossiles, tandis que Chubb a publié sa politique climatique sur le sujet37. À présent, les 
assureurs sont également en train d’explorer des stratégies telles que la non-souscrip-
tion de risques pour les entreprises dont les revenus ou la production d’énergie sont 
en grande partie basés sur le charbon et choisissent en toute conscience des entre-
prises qui investissent dans des technologies vertes et propres. Afin de s’assurer de 
leur responsabilité, les assureurs prennent des mesures pour assurer la divulgation des 
informations financières liées au climat. Tous ces efforts font partie de l’intégration des 
critères ESG dans leur processus d’investissement38. Des initiatives telles que le Groupe 
de Travail sur la Transparence Financière liée au Climat (TCFD), visant à promouvoir une 
divulgation claire, comparable et cohérente des informations, constituent une autre 
étape importante.

37 (Rensurance News, 2019)

38 (Golnaraghi, 2018)
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1.3 Les obstacles à la réduction du défaut d’assurance  

 
Le secteur des assurances souhaiterait jouer un rôle plus important dans le renforcement 
de la résilience face aux catastrophes39, mais ses acteurs clés ont identifié divers obstacles 
qui en empêchent l’implémentation. Ces obstacles sont la politique, la règlementation et la 
supervision, ainsi que la demande du marché et les facteurs d’approvisionnement. En 2019, 
l’AIA a mené une étude pour explorer les obstacles auxquels les actuaires doivent faire face 
quand ils conçoivent et mettent en œuvre des solutions pour gérer les risques climatiques et 
les catastrophes naturelles (voir Tableau 3). Les découvertes coïncident grandement avec une 
étude de 2018 de la Geneva Association40 qui a mis en évidence les obstacles externes freinant 
la contribution des assureurs41. 

Environ trois quarts des répondants au sondage ont indiqué que la règlementation et le 
contrôle pouvaient être un obstacle important qui entravait l’innovation. Ils font spécifi-
quement état de 5 obstacles qui sont résumés dans le Tableau 3. Les répondants ont égale-
ment proposé quelques solutions pour surmonter les obstacles qu’ils avaient identifiés (voir 
Tableau 4). Un certain nombre des obstacles et des solutions listés ne sont pas des aspects 
exclusivement liés au climat, mais ils s’adressent plutôt à l’approche globale des contrôleurs 
par rapport à l’innovation. Ces problèmes sont aussi largement similaires à ceux qui arrivent 
souvent dans le développement d’une assurance inclusive. Des mesures similaires impliquent 
d’intégrer une large gamme de canaux de distribution différents, de dynamiser les processus 
de numérisation et de réduire les taxes. Une solution qui est plus spécifique aux risques clima-
tiques et aux catastrophes naturelles est la suggestion de permettre une assurance indicielle.

39 Il y a plusieurs signes évidents de cela. Ils sont reflétés dans la Déclaration de 2014 sur les Risques Climatiques de la Geneva 
Association, qui regroupe les plus grands assureurs et réassureurs du monde (Geneva Association, 2014). À ce jour, 66 compagnies 
ont signé les Principes de l’Assurance Durable (PSI) lancés en 2012 (UNEP FI, 2012).  Cet engagement a été réitéré dans une récente 
étude comprenant des interviews de 62 cadres de niveau C de 21 compagnies du secteur de l’assurance qui a conclu qu’ils « veulent 
contribuer plus » (Golnaraghi, 2018). Les assureurs et réassureurs s’impliquent aussi activement dans des plateformes mondiales 
et régionales qui visent à explorer des moyens d’exploiter leur contribution, comme le Forum de Développement de l’Assurance 
(IDF) et InsuResilience. Toutefois, le potentiel et les intérêts n’ont pas encore été totalement démontrés.

40 (Golnaraghi, 2018)

41 Obstacles externes altérant le rôle des assureurs en tant que souscripteurs de risques : (i) Accès limité aux informations sur le 
risque et difficultés de tarification liée au risque, (ii) Problèmes de politiques, lois et règlementations publiques, (iii) Manque de 
sensibilisation des consommateurs à l’assurance, (iv) Faiblesse des marchés domestiques de l’assurance, (v) Adhésion limitée aux 
contrats contre les catastrophes, (vi) Barrières régulatoires pour accéder à une réassurance globale, (vii) Évolutivité et durabilité 
des programmes d’assurance.
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OBSTACLES QUE DOIT RELEVER LE SECTEUR POUR INNOVER  
SUR L’ASSURANCE CONTRE LES RISQUES CLIMATIQUES

•  L’ARC n’est pas reconnue comme un élément essentiel dans   
 l’atteinte des objectifs politiques publics. 
•  Il n’y a pas de coordination parmi les décideurs politiques pour pro-  
 mouvoir l’ARC. 
•  Il y a un manque de compréhension sur le modèle d’affaires de 
  l’ARC et un manque d’incitations pour rendre les produits durables  
 et évolutifs.

•  Les populations vulnérables ne savent  
 pas que l’ARC existe. 
• On constate un manque de compréhen- 
 sion des risques auxquels les popula- 
 tions vulnérables sont confrontées. 
•  Parfois, la conception des produits  
 n’adopte pas des approches centrées  
 sur les consommateurs.  
• Manque d’incitations à souscrire l’ARC. 
• Manque de soutien des gouvernements  
 pour mieux faire connaître l’ARC.

• Soutien limité au secteur durant le pro 
 cessus de conception. 
•  Manque de données et d’accès aux  
 données. 
•  Manque de compétences locales pour  
 concevoir les produits, associé à la com- 
 plexité pour les réassureurs de proposer  
 la création de ces compétences.   
•  Peu de place faite aux modèles d’af- 
 faires innovants.  
•  La technologie peut s’avérer onéreuse  
 et non autorisée. 
•  Manque de mesures incitatives. 
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Ne sont pas autorisés : 
•  L’assurance indicielle 
•  Les canaux de distribution alternatifs 
•  La signature, les paiements et les  
 contrats électroniques 

•  Restrictions sur les transactions de  
 réassurance  
•  Large éventail de taxes 
•  ARC non obligatoire 
•  Acceptation lente des innovations tech- 
 nologiques

• Les contrôleurs n’ont pas conscience du 
  rôle qu’ils peuvent jouer afin de pro- 
 mouvoir la résilience contre les risques  
 climatiques et les catastrophes natu- 
 relles. 
•  Les contrôleurs sont réactifs et non  
 proactifs, ils imposent des barrières à  
 l’approbation des produits. 
•  Les contrôleurs ne sont pas ouverts à  
 l’innovation. 
•  Les contrôleurs n’ont pas les compé- 
 tences techniques pour saisir les subtili- 
 tés des nouvelles approches. 
• La création de compétences chez les 
  contrôleurs coûte cher et prend du 
  temps.
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Tableau 3: Obstacles à l’ARC en fonction du secteur
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OBSTACLES QUE DOIT RELEVER LE SECTEUR POUR INNOVER  
SUR L’ASSURANCE CONTRE LES RISQUES CLIMATIQUES

TAX

1. L’assurance indicielle n’est pas autorisée.

  
 Ne pas avoir de règlementation claire qui définit et permet une assurance indi-  
 cielle décourage les contrôleurs d’autoriser ces produits innovants. 
 
 

 
2. Les contrôleurs ne comprennent pas les approches innovantes.

  
 Ils ne saisissent pas les subtilités des nouvelles approches qui ne sont pas ex- 
 plicitement reconnues par la règlementation. Cela prend énormément de temps   
 de bâtir ces compétences et cela retarde l’approbation des produits. 
 

 
3. Les canaux alternatifs de distribution ne sont pas autorisés.

  
 Les entités qui peuvent être utilisées dans des approches de vente innovantes ne  
 sont pas autorisées à agir en tant que canaux de distribution. 
 
 

 
4. Limites des processus numériques. 

  
 Les signatures, contrats et paiements électroniques ne sont pas autorisés.   
 Allouer une réduction pour le paiement par mobile n’est pas encouragé. 
 
 

 
5. Restrictions aux transactions de réassurance.

  
 Les réassureurs se heurtent à des barrières commerciales quand ils fournissent  
 des capacités d’assurance sur des marchés ayant des populations mal desservies.  
 Il existe des restrictions aux transactions de réassurance au-delà des frontières. 
 

 
6. Les taxes sont un obstacle à l’accessibilité et à la valeur pour le client.

  
 Les taxes et les impôts découragent le secteur privé de concevoir des produits   
 abordables et rendent également les produits plus chers, donc inaccessibles.

Tableau 4: Obstacles relatifs à la supervision et à la règlementation

OBSTACLES RELATIFS À LA SUPERVISION ET À LA RÈGLEMENTATION
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LES SOLUTIONS PROPOSÉES PAR LES RÉPONDANTS

1.  La reconnaissance de l’ARC est primordiale pour les décideurs politiques, mais ce  
 n’est pas la solution miracle

 •  Tous les décideurs politiques doivent avoir conscience du rôle de l’ARC dans l’atteinte de leurs buts  
  politiques. 
 •  Il faut discuter et adopter une politique agricole globale « intelligente sur le plan climatique » dont  
  l’ARC ferait partie. 
 • L’ARC est une composante clé des filets de la sécurité sociale. 
 • Avoir conscience d’autres outils de réduction des risques de catastrophe et de financement des  
  risques de catastrophe. 
 • Comprendre qu’il devrait y avoir un modèle d’affaires pour l’ARC. 
 • La résilience contre les risques climatiques va au-delà de l’ARC, les produits d’assurance maladie et  
  ceux contre les accidents étant tout aussi importants, voire plus 
 
2. Création de groupes de travail aux multiples parties prenantes pour renforcer  
  la responsabilité, la coordination, le dialogue et le partage 

 •  Il ne s’agit pas seulement de reconnaissance, mais de mettre en place des étapes concrètes pour  
  avancer. 
 • Coopération et dialogue constants entre les secteurs privé et public, entre les régulateurs et les autres  
  agences gouvernementales, entre les contrôleurs et le secteur de l’assurance, ainsi qu’entre les contrô- 
  leurs et tous les participants à la chaîne de valeur. 
 • Encourager la mise en place de forums de discussion dans un espace sécurisé pour les régulateurs, les  
  contrôleurs et le secteur afin de partager des enseignements et des expériences. 
 
 
3.  La règlementation doit promouvoir une innovation responsable 

 •  Acceptation universelle des produits d’assurance indicielle. 
 • Adopter la technologie afin de permettre l’élaboration de produits utiles pour protéger efficacement  
  les consommateurs. 
 • Reconnaître l’ARC comme un produit obligatoire lorsqu’il passe certains standards acceptés par le  
  régulateur. 
 • Permettre de nouveaux canaux de distribution, de nouveaux porteurs de risques et de nouveaux  
  modèles d’affaires. 
 • Permettre un paiement des primes par téléphone mobile. 
 • Adopter un modèle règlementaire de base à l’échelle mondiale. 
 • Exiger la divulgation des risques climatiques par les secteurs public et privé. 
 • Inclure les risques liés au climat dans les produits d’assurance incendie traditionnels en tant que  
  risques couverts en option. 
 

Tableau 5: Solutions proposées par le secteur
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4.  Création de compétences globales pour les régulateurs et les contrôleurs 

 
 •  Promouvoir la compréhension avec les contrôleurs et les régulateurs sur le besoin de réduire le défaut  
  de  protection et sur leurs rôles pour renforcer la résilience. 
 • Investir le temps et les ressources des contrôleurs pour comprendre les particularités du marché et  
  carto-graphier les risques. 
 • Assurer une formation sur les complexités des approches innovantes utilisées dans l’ARC. 

5.  Les contrôleurs doivent adopter une approche proactive

  
 •  Être proactifs en vérifiant les produits pour s’assurer qu’ils sont utiles aux consommateurs. 
 • Être en dialogue constant avec le secteur pour comprendre les complexités. 
 • Être ouverts d’esprit pour trouver des solutions. 
 • Avoir une vision claire pour développer le marché de l’ARC et constamment évaluer les barrières à son  
  développement. 
 • Participer activement aux phases de conception des produits. 
 • Autoriser les approches « sandbox » pour permettre l’innovation. 
 •  Processus d’approbation rapides et flexibles. 

6.  Fonds nécessaire à mobiliser pour bâtir la résilience

 • Reconnaissance des subventions ou autres incitations financières pour le secteur, au moins pour  les  
  premières étapes de fonctionnement. 
 • Inciter des investissements sensibles aux risques par les secteurs public et privé pour financer la  
  résilience. 
 • Créer un fonds pour la R&D sur les solutions d’assurance des risques climatiques. 
 • Investir pour bâtir une conscience sur la réduction du risque climatique. 
 
 
7.  Il n’est pas question de quantité, mais de qualité

 •  Il est essentiel de comprendre les préférences du consommateur. 
 • Le contrôle et l’évaluation sont les clés. 
 
 
8.  Il faut promouvoir la conscience de l’exposition aux risques et de sa réduction

 •  Il est essentiel de sensibiliser le consommateur final à l’exposition aux risques et à la réduction  du  
  risque climatique. 
 • Il est essentiel de sensibiliser toutes les parties prenantes aux solutions disponibles.
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2.  LE RÔLE POTENTIEL DES CONTRÔLEURS

Les contrôleurs sont bien placés pour catalyser des actions visant à renforcer la résilience 
contre les risques climatiques. Les parties suivantes vont explorer comment les contrôleurs 
d’assurance peuvent le faire de deux façons : la première est de développer le marché en sti-
mulant l’offre et la demande de solutions d’assurance climatique utiles et responsables (2,1). 
La seconde est de promouvoir la diffusion et l’adoption de compréhension et de pratiques 
internes de gestion des risques climatiques, que ce soit en interne ou parmi les parties pre-
nantes essentielles, notamment en exploitant activement le rôle et l’expertise du secteur de 
l’assurance en tant qu’experts des risques (2,2). Il est toutefois reconnu que les mesures que 
les contrôleurs peuvent concrètement mettre en place sont en très grande partie façonnées 
par le contexte de leur pays. Dans les pays où les mandats et ressources des contrôleurs sont 
principalement concentrés sur la stabilité financière et la conduite du marché, les contrôleurs 
peuvent avoir moins de ressources ou de flexibilité pour explorer leurs rôles au-delà des acti-
vités traditionnelles de contrôle, par opposition aux pays où les contrôleurs ont un mandat 
et une flexibilité de développement de l’assurance plus larges pour influencer l’élaboration 
des politiques. À grande échelle, les politiques et mesures règlementaires à l’échelon national 
auront également besoin de se placer dans l’environnement politique.

2.1 Stimuler le marché pour l’assurance contre le risque 
climatique

2.1.1 Fourniture

Le risque climatique est un risque en assurance qui devient de plus en plus complexe à com-
prendre et à gérer. Proposer une ARC nécessite une expertise technique spécialisée et des 
bases de données. Sur de nombreux marchés, les assureurs travaillant sur le marché domes-
tique proposent principalement des gammes de produits « traditionnelles » aux segments du 
marché qui leur sont familiers, où ils s’appuient sur des tarifications, des modèles de souscrip-
tion et des sources de données bien établis. Les assureurs sont souvent réticents à proposer 
des gammes nouvelles et complexes, en partie parce qu’ils manquent de savoir-faire et de 
données, et en partie aussi à cause des perspectives incertaines de profits. Les coûts de mise 
en conformité et le fardeau règlementaire ajoutent un degré d’incertitude : les contrôleurs ont 
généralement besoin que les assureurs remplissent certaines conditions et attentes quand ils 
prennent de nouveaux risques ou lancent de nouveaux modèles de distribution et de nom-
breux assureurs voient les processus d’approbation de produits comme longs et onéreux, par-
ticulièrement quand les obligations règlementaires doivent être adaptées pour permettre de 
nouveaux modèles d’affaires.

Il y a certaines pistes que les contrôleurs peuvent explorer pour faciliter certains de ces défis. 
Les parties suivantes explorent la façon dont les contrôleurs peuvent stimuler la fourniture 
d’assurance en : habilitant les porteurs de risque sur le marché national de l’assurance (2.1.1.1) ; 
et en activant des produits, canaux et modèles d’affaires innovants (2.1.1.2).
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2.1.1.1 Capacité de souscription au sein du marché domestique de l’assurance

Les marchés de l’assurance dans les pays en développement manquent souvent d’une capacité 
à concevoir et mettre en place des solutions innovantes de transfert des risques, en particulier 
qui protègent les populations à faibles revenus et mal desservies. Souvent, la capacité locale 
de souscription d’assurance est limitée, mais le secteur peut aussi faire face à des défis relatifs 
à l’accès à la réassurance. De plus, les équipes locales manquent souvent des compétences 
d’actuaires, de conception des produits, d’expertise en souscription, ainsi que d’une compré-
hension générale des risques climatiques et des besoins des segments mal desservis. À cet 
égard, les contrôleurs d’assurance peuvent jouer un rôle significatif en adoptant des approches 
habilitantes dans les domaines suivants :

1. Renforcement des capacités du secteur local. Certains pays ont activement pris des 
mesures pour développer les talents locaux. L’une d’elles consiste à créer des insti-
tuts de formation pour le secteur comme l’Académie d’Assurance du Bangladesh (BIA) 
ou l’École Nationale d’Assurance au Brésil. La Commission Nationale d’Assurance du 
Ghana a également soutenu la participation des assureurs locaux à une initiative inter-
nationale de renforcement des capacités et à des conférences. Les contrôleurs eux-
mêmes participent également souvent, voire organisent, des dialogues régionaux sur 
le secteur des assurances ou le rôle de contrôleur. Ils peuvent utiliser ces plateformes 
comme des occasions de discuter et de stimuler les réflexions du secteur sur le sujet 
de l’ARC. Là où les contrôleurs disposent des ressources adéquates, ils peuvent aussi 
s’impliquer dans des initiatives plus ciblées telles que soutenir la création d’agences de 
formation spécialisées dans le pays.

2. Accès à une réassurance mondiale. Les réassureurs mondiaux jouent un rôle essen-
tiel en fournissant une capacité de réassurance sur le marché local de l’assurance. 
Beaucoup ayant une expérience globale et une expertise liée aux solutions d’ARC, 
les réassureurs fournissent également souvent un soutien technique dans la concep-
tion des produits et leur tarification, dans la modélisation des risques et l’exploration 
de modèles d’affaires innovants. Les exigences règlementaires peuvent effectivement 
permettre ou entraver l’accès du secteur à la réassurance. La liste suivante présente 
quelques exemples :

• Certains pays fixent un seuil local minimum de rétention42 dans les accords de 
réassurance pour les produits d’assurance contre certaines catastrophes natu-
relles. Alors que ces seuils peuvent être dans l’intérêt de la stabilité financière, 
ils peuvent excéder le niveau de rétention que les assureurs locaux souhaitent ou 
peuvent assumer. Cela peut donc les dissuader de proposer des produits contre 
les risques climatiques. 

• Il y a aussi des pays qui demandent aux assureurs de céder un niveau minimum 
aux réassureurs locaux ou appartenant au gouvernement, par exemple 50 % dans 

42 Souvent, le niveau de rétention du risque climatique par les assureurs locaux dans les accords de réassurance est très bas (géné-
ralement 10 à 20 %), en particulier dans les étapes initiales. Une rétention aussi limitée est un mécanisme auquel il faut faire face, 
tout comme le manque de capacités et de compétences des assureurs locaux, le but étant d’augmenter la rétention en créant les 
capacités localement. Toutefois, des limites règlementaires strictes altère la capacité des assureurs locaux à conserver un niveau 
qui soit en adéquation avec leur appétit pour le risque.  
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le cas du Bangladesh. Si les réassureurs publics n’ont pas l’expertise ou la capa-
cité de soutenir les solutions, cela peut encore plus entraver l’offre de produits 
adéquats.

• Certains pays imposent un impôt sur le revenu issu des primes d’assurances, ce 
qui impacte leur tarif. Le Code des Impôts en Arménie stipule que les réassureurs 
qui n’ont pas un établissement local permanent doivent payer 5 % des revenus 
issus des primes de réassurance en tant qu’impôt sur les bénéfices. Une exemp-
tion ciblée de l’impôt pourrait aider à réduire les primes et à rendre les primes 
de réassurance plus abordables pour les assureurs locaux. Bien que la règlemen-
tation fiscale ne soit pas du ressort des contrôleurs d’assurance, ces derniers ont 
généralement une influence suffisante pour faire remonter le problème aux déci-
deurs et autorités politiques pertinents.

• Certains pays imposent des restrictions à la réassurance au-delà des frontières, ce 
qui limite encore plus l’accès à la réassurance.

• Dans certains cas, la taille des affaires apportées par un assureur n’est pas assez 
conséquente pour les réassureurs mondiaux, ce qui signifie soit ne pas avoir accès 
à la réassurance, soit y avoir accès à des termes et conditions inférieurs. Dans ce 
cas, les plateformes de mutualisation des risques où les assureurs joignent leurs 
forces pour améliorer les conditions des contrats d’assurance et de réassurance 
sont positives. C’est le cas du Groupe de Réassurance d’Amérique latine (LARG) 
créé par les coopératives d’assurance d’Amérique latine avec le soutien de la Fédé-
ration Internationale des Coopératives et Mutuelles d’Assurance (ICMIF) afin de 
faire face aux défis d’obtention de réassurance pour les produits de micro-assu-
rance à cause du faible volume de primes pour ces produits. Depuis 2004, le LARG 
négocie la couverture de réassurance pour le portefeuille de micro-assurance de 
tous les membres en tant qu’entité unique. Cela a permis à ces assureurs d’obtenir 
de meilleurs tarifs, termes et conditions grâce à des économies d’échelle.

3. Licences pour les assureurs ayant une expertise. Les assureurs qui ont globalement 
de bons bilans ou une expertise en ARC peuvent également jouer un rôle important. En 
permettant à de tels acteurs d’opérer sur le marché, les contrôleurs peuvent potentiel-
lement accélérer la provision de l’ARC sur les marchés locaux en diffusant leur expertise 
et en stimulant l’intérêt du secteur dans cette gamme de produits. Cependant, comme 
beaucoup de ces assureurs sont certainement des assureurs étrangers, les contrôleurs 
devront tenir compte des positions politiques nationales quant à la libéralisation du 
marché financier.

4. Programmes d’assurance gérés par le gouvernement. Il y a plusieurs pays dans les-
quels le gouvernement finance directement la couverture d’assurance contre les catas-
trophes naturelles, soit via un assureur public, soit par un fonds d’assurance public 
dédié. Les contrôleurs peuvent contribuer en fournissant des conseils sur les considé-
rations légales, règlementaires et financières dans la mise en place de tels fonds ou 
dans la capacité de création des assureurs publics. Toutefois, la plupart du temps, les 
contrôleurs sont exclus de ces discussions. Voici des exemples de ces initiatives menées 
par le gouvernement :
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• En Inde, le schéma d’assurance agricole PMFBY a été mis en œuvre par la com-
pagnie d’assurance publique des cultures agricoles, la Compagnie d’Assurance 
agricole d’Inde (AICI) et par quelques assureurs privés. Ce modèle est considéré 
comme l’un des plus répandus au monde. En 2018, il couvrait 40 millions d’agri-
culteurs. 

• Aux Philippines, la Corporation d’Assurance des Cultures des Philippines (PCIC), 
un assureur détenu par l’état, propose différents programmes d’assurance pour 
couvrir les cultures et le bétail. En 2015, elle couvrait 486 837 personnes. 

• Au Maroc, la loi n.110-14 de 2016 prévoit la création du Fonds de Solidarité pour 
les Catastrophes naturelles et Causées par l’Homme (le FSEC) et l’offre d’une 
assurance obligatoire pour ce type de catastrophes. Tandis que la mise en place 
de ce fonds est suspendue, le FSEC devrait être totalement fonctionnel en 2020.  

5. Groupements de coassurance. Dans les pays où un assureur seul n’a pas la capacité 
ou les compétences de proposer une ARC, la création de groupements de coassu-
rance a déverrouillé des opportunités pour le développement de l’ARC. Bon nombre 
d’entre eux sont fondés sur des partenariats public-privé (PPP), où le gouvernement 
assure un soutien par des subventions, de la réassurance ou en prenant directement le 
risque à son compte. Les contrôleurs peuvent jouer un rôle en prodiguant des conseils 
dans la mise en place du groupement ou en établissant des périmètres règlementaires 
clairs pour s’assurer que ces groupements puissent efficacement fonctionner, tout en 
préservant la stabilité financière ou la compétitivité sur le marché. Par exemple, les 
contrôleurs peuvent fixer des restrictions explicites sur l’étendue de la couverture que 
le groupement peut offrir (par exemple, une assurance agricole uniquement), de sorte 
que s’il devient nécessaire d’appliquer des exigences règlementaires différenciées au 
groupement, celui-ci n’enfreigne pas les lois en matière de compétitivité. Les contrô-
leurs peuvent également établir des exigences pour verrouiller les risques d’un tel  
groupement afin de minimiser le risque de contagion. Les contrôleurs peuvent égale-
ment prendre la direction des discussions comme en Macédoine et en Indonésie où ils 
ont été les instruments permettant de regrouper toutes les parties prenantes concer-
nées afin de discuter des solutions potentielles en matière d’assurance agricole. Voici 
des exemples de groupements :

• À la suite des catastrophes de 1999, le gouvernement turc a décidé d’introduire 
un schéma de transfert de risque pour les séismes, qui a conduit au Groupement 
d’Assurance Turc contre les Catastrophes (le DASK en turc). 

• En ce qui concerne l’assurance agricole, il existe un groupement d’assurance des 
récoltes à indice météorologique au Malawi, un groupement d’assurance pour 
indemniser le bétail en Mongolie et le Groupement Tarsim en Turquie43.

• La Fédération d’Assurance d’Égypte (IFE) a annoncé qu’elle allait lancer le premier 
groupement d’assurance pour réduire l’impact des catastrophes naturelles dans 
le pays44.

43 (Mahul & Stutley, 2010)

44 (Reinsurance News, 2019)
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• Pour un exemple de PPP, on trouve la création de la Compagnie Nationale d’Assu-
rance agricole du Sénégal (CNAAS) en 2008. La CNAAS est détenue par le gou-
vernement et le secteur privé. Elle fournit actuellement des produits d’assurance 
agricole aux petits exploitants. 

• En Indonésie, certains assureurs non-vie ont créé un consortium pour proposer un 
produit d’assurance aux petits pêcheurs avec le soutien du ministère de la Pêche. 

6. Organes régionaux de groupement des risques pour opérer sur le marché domes-
tique en tant que porteurs de risques : Des organes de l’état comme la Capacité 
africaine de Gestion des Risques (CAGR), l’Organe caribéen d’Assurance des Risques 
de Catastrophes (CCRIF) ou l’Initiative d’Évaluation et de Financement du Risque de 
Catastrophe dans le Pacifique (PCAFRI) sont les options potentielles des porteurs 
de risques dans les juridictions où ils opèrent. Par exemple, le CCRIF a pour projet 
d’étendre les solutions d’assurance paramétrique proposées des gouvernements aux 
secteurs d’utilité régionale.

7. Accès à l’assurance au-delà des frontières. Dans certains cas, les solutions d’ARC ne 
peuvent pas être proposées tout simplement, car la solution n’est pas évolutive. Cela 
peut être dû au fait que le marché local n’est pas assez grand pour fournir une masse 
critique, ou parce que les assureurs locaux n’ont pas la capacité de proposer ces pro-
duits à une large échelle. Selon le contexte du marché local, les contrôleurs peuvent 
considérer quelques options :

• Permettre aux assureurs régionaux d’opérer localement : les assureurs licen-
ciés dans un état membre peuvent proposer des produits dans les autres états 
membres sans passer par le processus d’obtenir une licence ou une approbation 
de leurs produits. C’est plus faisable pour les pays de la même région où il y a des 
régimes règlementaires similaires et des plateformes de collaboration régionale 
solides45. Cette approche a été adoptée dans le contexte d’intégration régionale 
et de libéralisation du marché de l’assurance, comme pour le cas de l’Union euro-
péenne.

• Une autre option est d’avoir ciblé les exceptions pour des produits spécifiques qui 
sont jugés critiques. La loi colombienne46 autorise les assureurs étrangers à vendre 
des polices d’assurance agricole en Colombie depuis leur pays d’origine, directe-
ment ou par le biais d’intermédiaires autorisés. La Superintendencia Financiera de 
Colombia tient un registre de ces assureurs et de leurs intermédiaires : le Registre 
des Assureurs étrangers et des intermédiaires de l’Assurance agricole (RAISAX)47. 

45 Toutefois, les assureurs étrangers soulèvent aussi quelques inquiétudes dans le contexte du contrôle au-delà des frontières. 
Ce document fournit quelques exemples des défis de l’assurance étrangère dans l’Union Européenne (Schoenmaker & Sass, 2016). 
Ce modèle peut être intéressant dans des pays où les projections d’évolutions sont basses à cause de leur taille et de leur popu-
lation. Certes, cette alternative n’implique pas seulement les contrôleurs d’assurance, car c’est un sujet politiquement sensible 
et complexe. En effet, il faut tenir compte des questions relatives à la stabilité prudentielle, à la protection des consommateurs, 
aux capacités règlementaires et à l’intégrité des affaires. Ces défis ont été relevés par l’Association des Nations d’Asie du Sud-Est 
(ASEAN) dont sont membres Brunéi Darussalam, le Cambodge, l’Indonésie, la République Démocratique Populaire du Laos, la 
Malaisie, Myanmar, les Philippine, Singapour, la Thaïlande et le Vietnam (Adams, Irwin & Capparelli, 2015).

46 La loi 1450 de 2011.

47 (SFC, 2018)
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Cette approche comporte des risques potentiels : La SFC ne règlemente pas 
ces assureurs étrangers ni leurs intermédiaires. Aussi, les détenteurs de polices 
d’assurances souscrites auprès de ces entités ne sont pas considérés comme des 
« consommateurs financiers », ce qui limite leur capacité à déposer des actions de 
protection des consommateurs financiers devant la SFC48. Cela pourrait mettre 
les clients dans une situation de vulnérabilité. Les contrôleurs devront peut-être 
trouver des solutions alternatives pour s’assurer que le type de protection est 
adéquat.

8. Fournisseurs de services techniques. Les entités spécialisées49 ayant des connais-
sances techniques sur les solutions d’ARC peuvent aider à approfondir les compé-
tences et capacités de souscription du secteur. En fonction de leur niche spécifique, ils 
peuvent apporter une aide très large sur la conception de produits, la mise en place, le 
courtage, l’éducation financière, la protection des clients, la provision de plateformes 
technologiques pour le traitement des sinistres, entre autres. Certaines entités par-
ticipent dans le cadre d’accords d’assistance technique ou, plus largement, dans le 
contexte de projets financés par des donateurs50. En ce qui concerne leurs statuts 
règlementaires, les fournisseurs de services techniques travaillent généralement 
comme des fournisseurs de services externalisés, comme c’est le cas pour l’Arménie et 
Madagascar, pour les courtiers et agents, ou alors ils peuvent ne pas être soumis aux 
règlementations.

9. Potentiel de générer d’autres mécanismes de transfert des risques. Pour gérer les 
risques, les populations non desservies ou mal desservies parviennent généralement 
à créer une variété de structures communautaires et d’outils de transfert des risques 
(certains sont informels). Les innovations technologiques ont engendré une myriade 
de plateformes qui soutiennent ces outils. Ces deux facteurs sont particulièrement 
pertinents pour l’ARC où les organismes de microfinance, les coopératives d’épargne 
et de crédit, ainsi que d’autres types d’entités proposent activement des solutions de 
gestion des risques de catastrophes naturelles. Au Bangladesh, la PKSF, organisation 
mère qui regroupe les IMF, fournit des solutions de micro-assurance aux IMF et a éta-
bli un Fonds de Risque Covariant pour gérer les risques de catastrophes naturelles 
de ces IMF. Les contrôleurs sont invités à explorer les raisons derrière l’existence de 
ces modèles et le cas de la rentabilité qui les soutient. La Commission d’Assurance 
des Philippines en est venue à accorder formellement une licence aux Associations à 
Bénéfice Mutuel (ABM). L’une des plus grandes ABM du pays, CARD MBA, a joué un 
rôle majeur dans le renforcement de la résilience à la suite du typhon Haiyan en 2013. 
Selon une étude de l’Institut pour le Développement Durable de l’Université de Cam-
bridge « la micro-assurance mutualisée sera certainement la plus efficace en combinai-
son avec d’autres mécanismes financiers, en ce qui concerne l’accès au crédit et l’aide 
d’urgence »51.

48 (Herrera, 2019)

49 Les exemples incluent ACRE Africa, PULA, MicroEnsure, MiCRO, Celsius Pro, Farm Force, Farm Drive, entre autres. De nom-
breux instituts de recherche jouent également un rôle majeur dans la conception et la mise en œuvre de ces solutions, notamment 
l’Institut International de Recherche pour le Climat et la Société de l’Institut de la Terre de l’Université de Columbia ou le Pro-
gramme de Recherche CGIAR sur le Changement Climatique, l’Agriculture et la Sécurité Alimentaire (CCAFS). 

50 (ISF, 2018)

51 (University of Cambridge – Institute for Sustainability Leadership, 2019) (Swiderek & Wipf, 2014)
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2.1.1.2 Produits, canaux et modèles économiques innovants

Lorsqu’on a demandé aux cultivateurs de café en Colombie et au Guatemala quels étaient 
les principaux risques qui leur venaient en tête, ils ont répondu la volatilité des prix qui « aug-
mente à un niveau statistiquement significatif en cas de choc climatique ». Les contrôleurs 
peuvent toutefois juger qu’un produit sur la volatilité des prix est un produit à terme ou un 
dérivé plutôt qu’une assurance, décourageant ainsi l’intérêt du secteur à continuer de pro-
poser de tels produits d’assurance. Dans la plupart des économies en développement, les 
contrats à terme ou produits dérivés sont rudimentaires ou indisponibles. Même quand 
ces instruments du marché des capitaux sont disponibles, ils sont rarement abordables 
pour les petits exploitants agricoles. Finalement, ce sont les fermiers qui perdent le plus. 

Cette anecdote illustre comment l’ARC peut impliquer l’exploration de nouveaux segments 
et risques cibles afin de répondre aux besoins de ceux qui sont vulnérables. Le secteur pour-
rait devoir se montrer pionnier dans les approches relatives à la conception, la distribution 
et le service après-vente des produits qui changent des définitions, idées et pratiques qui 
sont familières autant pour le secteur que les contrôleurs. L’apport d’idées innovantes sur le 
marché réside dans la capacité du secteur à tester de nouvelles idées au-delà des modèles 
déjà essayés et testés, d’apprendre de ses erreurs, de trouver des solutions qui fonc-
tionnent pour finir par les proposer sur une base durable. La solution parfaite ne se trou-
vera pas du premier coup. Il est donc important que les contrôleurs adoptent des approches 
de contrôle proportionnées qui n’empêchent pas indûment de mettre en place de nouvelles 
idées. Voici quelques perspectives que les contrôleurs d’assurance pourraient considérer :

1. Promouvoir les innovations et leur mise à l’essai :

• Favoriser les tests au cas par cas et promouvoir des stratégies à long terme 
pour ces programmes pilotes. Il y a plus d’une décennie, les projets pilotes en 
assurance inclusive ont fourni des enseignements cruciaux pour permettre de 
concevoir des produits utiles et durables. Il devrait pouvoir y avoir des tests pilotes 
sur l’assurance contre les risques climatiques, mais il est essentiel d’avoir une stra-
tégie au-delà des conclusions de la phase de test définie52. Les marchés où les 
tests pilotes de petite taille et non évolutifs ont été largement diffusés montrent 
des signes de fatigue et, de ce fait, la défiance envers ces solutions devient cou-
rante. Si le test est considéré comme réussi, alors une stratégie d’évolution et de 
transformation de ces pilotes en produits régulièrement vendus sur le marché 
pourrait s’avérer nécessaire. Si le projet pilote échoue, une stratégie pour y mettre 
un terme de façon ordonnée sera nécessaire afin de protéger tous les intérêts 
des clients couverts. Les contrôleurs auront peut-être aussi à gérer l’impact sur la 
confiance des clients envers l’assurance afin d’éviter qu’ils ne soient réfractaires à 
de futures initiatives d’assurance.

52 Voir le document de réflexion de l’AICA sur les Assurances Basées sur l’indice, En Particulier sur les Marchés de l’Assurance 
Inclusive (Juin 2018) pour une discussion sur la régulation de l’assurance indicielle et de la gestion des projets pilotes.
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• Encourager la mise en place de programmes dits bac à sable («  sandbox  ») 
en matière de règlementation. Dans l’espace InsurTech, un nombre croissant 
de contrôleurs instaure des initiatives « sandbox »53. Ces initiatives donnent les 
moyens aux praticiens d’innover, mais de façon structurée et contenue afin de 
s’assurer que la protection du consommateur ne soit pas indûment compromise. 
Certains contrôleurs appliquent aussi des «  sandbox thématiques  »54 conçues pour 
faire avancer des objectifs politiques ciblés et spécifiques. Que les contrôleurs 
choisissent d’avoir une sandbox centralisée ou une sandbox thématique, il est 
important que ces initiatives soient rationalisées et ne créent pas plus de confu-
sion règlementaire pour le secteur. De même, il est important d’assurer que ces 
initiatives ne créent pas de contraintes trop importantes pour les contrôleurs sur 
le plan des ressources. 

• Promouvoir des pôles d’innovation. Les pôles d’innovation sont une autre straté-
gie d’innovation courante déployée par les régulateurs financiers. Lorsque les cri-
tères ou attentes règlementaires ne sont pas clairs, cela peut donner l’impression 
que les contrôleurs ne sont pas ouverts à l’innovation ou pas transparents. Une 
critique mise en avant par le secteur dans l’étude de l’AIA est que le contrôleur 
dispose d’un « pouvoir discrétionnaire trop puissant » qui lui permet d'approuver 
ou de rejeter les produits. Les pôles d’innovation fournissent un signal clair et une 
plateforme formelle pour que le secteur puisse clarifier les exigences règlemen-
taires entourant leur innovation proposée directement avec le régulateur. L’Auto-
rité de Conduite Financière (FCA) du Royaume-Uni (UK), pionnière de la sandbox 
règlementaire, a déterminé que ce contact a réduit le temps et le coût de mise en 
place d’idées innovantes sur le marché.

• Raccourcir les délais d’approbation des produits. Les longs délais d’exécution 
retardent aussi la mise en place des projets, augmentant les coûts opérationnels 
pour les agents d’assurance. Une telle expérience peut dissuader les assureurs 
d’innover. 

• Utiliser des instruments règlementaires flexibles. Tout comme les modèles 
d’assurance numériques et InsurTech, les innovations ARC évoluent très rapide-
ment. Il est peu probable qu’un cadre de travail règlementaire puisse couvrir de 
manière exhaustive toutes les innovations qui ont lieu et celles à venir. Aussi, les 
contrôleurs sont encouragés à déployer stratégiquement les instruments règle-
mentaires à leur disposition de manière à continuer d’avoir une certaine flexibilité 
pour répondre aux innovations. Par exemple, une définition qui est inscrite dans la 
législation primaire, nécessitant donc une approbation parlementaire, nécessitera 
certainement de longs processus pour changer. Toutefois, une définition inscrite 
dans un cadre de travail règlementaire ou dans une circulaire pourra être plus 
flexible, car les contrôleurs ont l’autorité requise pour amender ces règlemen-

53 Les Sandbox en matière de réglementation sont des schémas mis en place par les autorités de contrôle qui offrent le potentiel 
pour toute entreprise éligible de participer à la sandbox et permettent aux compagnies de tester des innovations dans un marché 
qui suit un plan accepté et surveillé par le contrôleur. Les Pôles d’Innovation sont un point de contact dédié pour les entreprises 
afin de soulever des questions et de chercher des conseils sans contreparties sur les exigences et attentes règlementaires qui 
entourent la FinTech. Sources diverses ; voir le résumé des Forums Consultatifs de 2018 AICA-A2ii-MIN, InsurTech – Relever le Défi 
de la Règlementation.

54 Voir https://www.cgap.org/blog/growing-trend-financial-regulation-thematic-sandboxes

https://www.cgap.org/blog/growing-trend-financial-regulation-thematic-sandboxes
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tations eux-mêmes. Les contrôleurs pourraient œuvrer pour une large provision 
dans la loi sur l’assurance (comme reconnaître explicitement l’assurance indicielle), 
mais fournir des spécifications et des détails dans les règlementations et circu-
laires émises par le contrôleur.

2. Être ouvert à de nouvelles frontières en assurance, tout en exploitant les anciennes :

• Assurance indicielle. Au Salvador, Guatemala, Kenya et autres pays, les contrô-
leurs ont permis la mise en place de projets pilotes d’assurance indicielle malgré 
l’absence d’une règlementation spécifique sur l’assurance indicielle à l’époque. 
L’expérience et les preuves acquises grâce à ces tests pilotes ont guidé et catalysé 
la mise en œuvre finale de ces règlementations dans certaines juridictions. Diffé-
rentes approches ont été adoptées pour règlementer l’assurance indicielle dans le 
monde, avec différents appétits pour le risque55. Les principaux défis identifiés par 
les contrôleurs par rapport à l’assurance indicielle ont été l’application du principe 
d’indemnité dans le contexte de la question du risque de base et de l’existence 
d’un intérêt assurable. En considérant ces inquiétudes légitimes, en juin 2018, 
l’AICA a publié le Document de Réflexion sur les Assurances Basées sur l’Index, en 
particulier sur les Marchés de l’Assurance inclusive afin de fournir des conseils aux 
contrôleurs sur la façon d’appliquer une approche proportionnée à l’assurance 
indicielle et l’AIA a produit un document sur le sujet appelé Assurance indicielle : 
Statut et Défis Règlementaires. Les contrôleurs pourraient vouloir considérer ces 
conseils et les approches adoptées dans d’autres cadres de travail règlementaires 
quand ils sont confrontés à des produits d’assurance indicielle dans leurs juridic-
tions.

• Dépasser les limites sur ce qui peut être assuré et qui a un intérêt assurable. 
L’innovation sur les produits d’ARC repoussera les limites des concepts tradition-
nels d’assurabilité et des intérêts assurables. Par exemple, le secteur de l’assu-
rance a testé de nouvelles approches telles qu’assurer des écosystèmes naturels, 
ce qui favorise la résilience et fournit des services clés aux gens. C’est le cas de 
l’Assurance pour la Restauration du Récif au Mexique, où le secteur de l’assurance 
allié au Conservatoire de la Nature, au gouvernement de l’état mexicain, à l’As-
sociation des Propriétaires d’Hôtels de Cancun et de Puerto Morelos partagent 
les coûts pour protéger le récif corallien en créant une solution pour protéger 
une bande du Récif Mésoaméricain56. De plus, il est important de considérer la 
cascade des pertes générées par les catastrophes naturelles à court, moyen et 
long terme, ainsi que la myriade d’entités et d’individus qui pourraient être affec-
tés. Cela implique la conception de produits couvrant non seulement les pertes 

55 L’utilisation de produits d’assurance indicielle (indice météorologique, indice satellite ou rendement de la zone) en Afrique et 
en Asie est largement répandue, car elle est perçue comme une solution alternative adaptée pour faire face à l’une des contraintes 
les plus importantes pour atteindre l’échelle : la nécessité d’évaluer les réclamations individuelles. En Afrique, 62 % des schémas 
d’assurance sont des solutions d’assurance indicielle, et 14 % sont des solutions hybrides qui mélangent des composantes de 
l’assurance indicielle et de l’assurance indemnité. En Asie du Sud et de l’Est, 64 % sont des solutions d’assurance indicielle et 14 % 
sont hybrides. En Amérique Latine, les produits d’assurance indicielle ne représentent que 39 % des schémas de l’agriculture. En 
ce sens, les avancées technologiques comme l’imagerie satellite, la blockchain, des stations météo créatives, entre autres, ouvrent 
la voir vers des approches plus innovantes pour fournir des assurances contre le risque climatique. Malgré cette émergence de 
produits d’assurance indicielle dans certaines régions, les produits d’assurance indicielle ne sont pas largement reconnus par les 
cadres règlementaires.

56 (Tercek, 2018)
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directes et immédiates, mais aussi les pertes indirectes et consécutives causées 
par les catastrophes naturelles à court, moyen et long terme. De la même façon, 
la cascade des pertes implique une large gamme d’entités et d’individus qui 
pourraient avoir un intérêt économique à se protéger contre ces pertes, donc qui 
pourraient avoir un intérêt assurable. 

• Accès à une gamme complète de couvertures d’assurance. Couvrir d’autres 
risques que les risques climatiques et les catastrophes naturelles pour les popula-
tions non desservies ou mal desservies crée également de la résilience. Avoir une 
large gamme de couvertures d’assurance qui protègent contre d’autres risques 
aidera les personnes, PME, petits agriculteurs et foyers vulnérables à être plus 
résilients dans leur ensemble, donc potentiellement moins sévèrement impactés 
face à des chocs climatiques. De nombreux contrôleurs dans différentes juridic-
tions ont depuis longtemps adopté des approches proportionnées pour déve-
lopper un large accès à l’assurance, comme résumé dans le document Cadres 
de Travail Règlementaires Proportionnés dans l’Assurance inclusive : Enseigne-
ments d’une Décennie de Règlementation sur la Micro-assurance par l’AIA. Plu-
sieurs documents de l’AICA et de l’AIA fournissent des conseils aux contrôleurs 
pour leur permettre un développement responsable du marché, comme le Docu-
ment de Réflexion de l’AICA sur la Conduite des Affaires de 2015, le Document 
d’Application de l’AICA sur la Règlementation et le Contrôle sur les Marchés de 
l’Assurance inclusive, le Document d’Application sur la Surveillance Produit en 
Assurance inclusive.  

• Le potentiel des produits traditionnels d’assurance de biens. En plus de l’ARC 
innovante spécifique pour les populations non desservies et mal desservies, les 
produits traditionnels d’assurance de biens qui sont disponibles sur le marché 
offrent aussi une opportunité. Ces produits peuvent être accessibles à une popu-
lation généralement non desservie et mal desservie, en étant liés à des prêts 
hypothécaires dans le contexte de projets de logements sociaux, ou pouvant être 
fournis comme une couverture professionnelle pour les petits et micro-entrepre-
neurs ou pour les petits exploitants agricoles.

• Solutions « méso ». Comme le montre l’Encadré 1, l’ARC est également mise en 
œuvre par l’intermédiaire d’entités à l’échelon méso, comme les antennes gouver-
nementales locales ou des entités du secteur privé comme les IMF. Développer 
et mettre en œuvre de tels schémas est souvent un effet qui implique de multi-
ples parties prenantes et qui dépend fortement de l’adhésion des institutions à 
l’échelon méso. Toutefois, les assureurs ou autres parties prenantes qui initient 
des solutions d’ARC peuvent ne pas avoir l’opportunité de toucher les institutions 
« méso », en particulier s’il s’agit d’organisations gouvernementales. De même, les 
institutions à l’échelon « méso » chercheront potentiellement à mettre en place 
une solution d’ARC, mais n’auront pas forcément l’occasion d’impliquer le secteur 
concerné ou d’identifier les experts en assurance adéquats. Aussi, selon l’éten-
due et la capacité de leurs mandats, les contrôleurs pourraient également être 
en position de « mettre en rapport » les différentes parties prenantes en initiant, 
soutenant ou en redoublant les efforts pour mettre en œuvre des schémas d’ARC 
à l’échelon méso.
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• Liaisons entre les solutions « macro », « méso » et « micro ». Le développement 
des mécanismes de groupement du risque souverain a également encouragé le 
développement de solutions liées, comme CAGR Replica. Cela a ouvert un débat 
intéressant sur les synergies entre les solutions macro, méso et micro57.

3. Permettre une vaste gamme de canaux de distribution et de stratégies de livrai-
son. La distribution est une composante clé des coûts dans le domaine de l’assurance. 
Durant la dernière décennie, la plupart des innovations qui ont rendu l’assurance plus 
abordable et inclusive ont concerné la distribution. L’ARC n’y fait pas exception, en cela 
que des stratégies innovantes de distribution seront cruciales pour trouver des solu-
tions contre le risque climatique qui soient économiquement rentables. Voici certains 
aspects règlementaires qui affectent la distribution de l’ARC :

• Capacité à tirer parti d’un large éventail d’agrégateurs et de plateformes transac-
tionnelles. Les canaux alternatifs de distribution tels que les IMF, les Coopératives 
d’Épargne et de Crédit, les Coopératives de Producteurs, les ONG, les réseaux 
des IMF et des coopératives, les fournisseurs d’intrants et autres entreprises 
agroalimentaires, les Opérateurs de Réseau mobile (ORM), les TSP, les sociétés 
d’envoi de fonds, entre autres, sont essentiels pour le développement de l’ARC. 
Toutefois, l’Étude AIA a démontré que la majorité des répondants considère qu’il 
reste encore des barrières règlementaires qui entravent leur utilisation en tant 
que canaux de distribution ou plateformes transactionnelles. Les contrôleurs sont 
invités à adopter des approches proportionnées pour permettre des canaux de 
distribution et des plateformes transactionnelles innovantes, en tenant compte 
des conseils de l’AICA, comme le document de l’AICA sur la Conduite des Affaires 
dans l’Assurance inclusive, publié en 2015.  

• Numérisation de la chaîne de valeur de l’assurance. L’utilisation de la technologie 
est extrêmement capitale dans de nombreux aspects de la chaîne de valeur de 
l’ARC. Par exemple, la technologie joue un rôle vital dans les produits innovants 
comme l’assurance indicielle, où la modélisation avancée est requise pour conce-
voir des indices fiables et où une télédétection est la clé pour assurer l’échelle. La 
technologie est également requise pour géolocaliser les clients, communiquer 
avec eux en permanence, les faire adhérer, collecter les primes et envoyer les 
remboursements de manière rapide et transparente. Grâce à la technologie, Pula 
fournit des produits d’assurance à indice météorologique en utilisant les don- 
nées captées par satellite, enregistre ses clients à l’aide d’une application mobile, 
transmet des données essentielles aux agriculteurs via cette application et auto-
matise les règlements par message texte. Toutefois, afin d’atteindre ce niveau 
de numérisation de la chaîne de valeur de l’assurance, une myriade d’exigences 
règlementaires doit être mise en place : paiements électroniques, automatisation 
de règlements des sinistres, mécanismes de règlements des litiges en ligne, signa-
tures électroniques, contrats électroniques, vérification « KYC » (know your cus-
tomer) par voie électronique, plateformes de calcul, entre autres. Il est important 
que ces règlementations n’entravent pas de manière disproportionnée la faisabi-
lité de mise en place de tels modèles et, en même temps, protègent efficacement 

57 (Fernandez, Dubreuil, Gotora & Kyuma, 2018)
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les consommateurs. Les contrôleurs sont invités à tenir compte des conseils du 
Document de Réflexion de l’AICA sur la Conduite des Affaires et du Document 
d’Application de l’AICA sur l’Usage de la Technologie Numérique dans l’Assu-
rance inclusive. 

• Le regroupement peut renforcer la demande et la sensibilisation à l’assurance, 
mais est également assorti de risques pour la protection des consommateurs58. 
Toutefois, le regroupement peut s’avérer être une pratique nécessaire en ARC. 
En effet, 90 % des produits de l’assurance indicielle recensés par la fondation 
Syngenta sont couplés à des prêts, des intrants agricoles ou au partage d’infor-
mations utiles aux clients, comme des informations sur la météo et les prix59.

• Mise en commun des risques pour acheter une assurance collectivement. Les 
gouvernements ont créé des mécanismes de mutualisation des risques souverains 
qui ont engendré des résultats positifs comme : (i) améliorer les conditions des 
contrats d’assurance et de réassurance pour les parties assurées en diminuant les 
primes grâce à la réduction de variabilité des pertes totales subies par le groupe 
et en permettant une rétention du profit par le groupe ; (ii) fournir une plateforme 
pour renforcer les connaissances et la capacité de gestion des risques de catas-
trophes auprès des membres, ainsi que l’adoption d’approches de gestion des 
risques plus complètes (holistiques) ; et (iii) faciliter l’agrégation des affaires (qui, 
seule, ne serait autrement pas intéressante pour le secteur de l’assurance). Cette 
méthode de mutualisation des risques est actuellement répliquée à un niveau 
local aux Philippines avec le « Groupement d’Assurance contre les Catastrophes 
des Villes des Philippines » (PCDIP), où 10 villes ont décidé de joindre leurs efforts 
pour réduire le coût des primes d’assurance en diversifiant le risque et en soute-
nant la première strate de pertes causées par les typhons et les séismes grâce 
aux réserves du groupe60. Des approches similaires peuvent être adoptées par 
les réseaux d’IMF, les coopératives, les ONG, les Organisations Communautaires 
(OC), entre autres. Les réseaux pourraient regrouper les activités de l’ensemble 
des membres en permettant une diversification du risque et, par conséquent, une 
réduction des primes. Ils pourraient aussi créer des réserves mutualisées pouvant 
supporter la première strate de pertes, ce qui serait pertinent avec l’adoption 
d’une méthode par strates du transfert des risques de catastrophes susceptible 
de renforcer la résilience.

58 Un des enseignements de l’assurance inclusive est que le fait de la regrouper avec des services tangibles peut contribuer à 
réduire l’intangibilité de l’assurance pour les consommateurs, ce qui permet de renforcer la sensibilisation et de proposer une pro-
position de valeur plus forte. Toutefois, cela génère aussi le risque que les consommateurs soient « poussés » à acheter une cou-
verture dont ils n’ont pas besoin où qu’ils ne soient pas conscients d’avoir payé pour la couverture d’assurance.  Il existe quelques 
types de stratégies de regroupement : (i) regrouper l’ARC avec d’autres services financiers, comme la provision d’assurance avec 
les prêts et l’épargne ; (ii) regrouper différents types de produits vie et non-vie afin de proposer des « packs de protection »; (iii) 
proposer une assurance liée à des services à valeur ajoutée qui pourraient avoir plus d’utilité pour les consommateurs comme 
fournir à distance des  informations sur la météo et les tarifs, des intrants, des soins de santé, des services de téléphonie mobile, 
une assistance technique, entre autres ; et (iv) permettre des compensations en nature afin que les remboursements soient plus 
tangibles et visibles.

59 (ISF, 2018)

60 (Benson, 2019) (ADB, 2018)



38

LE RÔLE POTENTIEL DES CONTRÔLEURS

 2.1.2 Demande

L’un des principaux obstacles à la souscription d’assurance est la contrainte liée à la demande, 
généralement relative à la sensibilisation, à l’attractivité, à la confiance, à la culture, aux biais 
comportementaux et aux possibilités. En effet, personne ne se réveille un jour avec l’envie 
d’acheter un produit d’assurance61. Dans cette partie, nous explorerons la façon dont les 
contrôleurs peuvent stimuler la demande de produits d’ARC responsables et abordables basés 
sur les besoins.

 ENCADRÉ 3  

CONTRAINDRE OU NE PAS CONTRAINDRE ? LE POTENTIEL DE L’ASSURANCE  
OBLIGATOIRE
 
Afin d’absorber la demande en Turquie, le gouvernement a décidé d’introduire un 
schéma de transfert des risques où l’assurance séisme est rendue obligatoire pour tous 
les bâtiments résidentiels au sein des municipalités. En 2006, il a été constaté que la 
pénétration de l’assurance contre les catastrophes naturelles dans le pays avait triplé 
par rapport à 2000, couvrant environ 2 millions de propriétaires turcs (16 % du parc 
immobilier assurable) et faisant du TCIP le plus gros programme d’assurance du pays62. 
Des approches similaires ont été adoptées en Inde, où il est obligatoire pour les agri-
culteurs qui contractent un prêt de souscrire le contrat d’assurance des cultures par-
tiellement subdivisées Pradhan Mantri Fasal Bima Yojana (PMFBY) proposé par l’AICI. 
En septembre 2019, le ministère des Finances du Maroc a annoncé qu’il prévoyait la 
mise en place d’une assurance obligatoire contre les catastrophes, y compris les catas-
trophes naturelles et le terrorisme, en 202063. 

Les contrôleurs pourraient explorer la possibilité de plaider en faveur de lois pour 
rendre l’assurance obligatoire dans des zones où l’ARC est cruciale. Cela pourrait se 
faire aux échelons « micro » ou « méso ». Même si cela permet de s’assurer immédiate-
ment que la population cible est couverte par l’assurance, l’assurance obligatoire a ses 
inconvénients et ses défis. L’assurance obligatoire possède une longue histoire dans 
d’autres gammes d’assurances, telles que l’assurance auto et l’assurance santé. À partir 
de ces expériences, il a été observé que ces assurances obligatoires peuvent entraver 
l’innovation dans cette gamme particulière de produits. Les détenteurs de la police 
peuvent également ne pas être conscients des bénéfices ni savoir comment déclarer 
un sinistre. Si les produits ont des caractéristiques qui sont standardisées par la règle-
mentation et qu’ils sont proposés par de multiples assureurs, cela pourrait conduire à 
une sous-cotation des primes. Pourtant, s’ils sont proposés par le biais d’un fonds ou 
d’une entité centralisée, il y a également un défi opérationnel pour s’assurer que les 
demandes et les déclarations de sinistres soient correctement gérées.

61 Ou peut-être à moins que le besoin n’ait été récemment perçu… C’est le cas de la Turquie, où les ventes d’assurance contre les 
séismes ont explosé après un tremblement de terre de magnitude 5.8 qui a frappé Istanbul le 26 septembre 2018. (Middle East 
Review, 2019)

62 (Gurenko, Lester, Mahul & Oguz Gonulal, 2006)

63 (Middle East Insurance Review, 2019)
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Stimuler la sensibilisation dans le cadre d’une approche plus globale de la sen-
sibilisation à la gestion des risques. De nombreux contrôleurs d’assurance jouent 
aujourd’hui un rôle majeur dans le développement de programmes de sensibilisation 
à l’assurance64, eux-mêmes souvent intégrés à des stratégies d’inclusion financière et 
d’éducation financière au sens plus large. Ce rôle est en ligne avec le PBA 19.13.4, qui 
stipule que le contrôleur doit aider le consommateur à comprendre les contrats d’as-
surance. 

Il est prouvé que cette sensibilisation à l’assurance stimule efficacement la demande, 
mais il est toutefois important d’être prudent et réaliste, car la sensibilisation et le 
renforcement des connaissances de l’assurance ne se traduisent pas toujours par une 
demande accrue. Par exemple, certaines études montrent que l’éducation du consom-
mateur semble stimuler la demande en assurance indicielle, mais n’a pas d’effet sur 
l’assurance santé. Par ailleurs, des études indiquent que l’éducation du consommateur 
a un impact plus important sur le renouvellement que sur les premières souscriptions 
de contrat, car les clients peuvent faire l’essai d’un produit sans pour autant le renou-
veler s’il ne leur semble pas clair. 

Favoriser la capacité du secteur à développer des produits basés sur les besoins 
des personnes mal desservies afin d’augmenter la demande basée sur des besoins 
réels. Le fait est qu’aujourd’hui, de nombreux produits d’assurance ne répondent pas 
aux besoins et aux particularités des consommateurs. Dans le domaine de l’assurance 
inclusive, cette situation est probablement aggravée, car les assureurs disposent d’en-
core moins de données et d’intérêts sur les besoins des personnes à faibles revenus et 
mal desservies65. Un défi continuellement exprimé par le secteur est que les assureurs 
ne connaissent pas ce marché et qu’ils n’ont pas de données et d’outils pour concevoir 
des produits abordables qui correspondent aux besoins66. Les contrôleurs pourraient 
s’occuper de ce manque d’informations de quelques manières :

 • Financer des études de marché nationales. La Superintendencia Financiera de 
Colombia (SFC) en Colombie a travaillé de pair avec la Banca de las Oportunidades, 
une entité gouvernementale qui s’est donné pour mission de promouvoir l’inclusion 
financière en menant des études sur la demande nationale afin d’éclairer la compréhen-
sion qu’a l’état de l’inclusion financière dans le pays. 

64 Des exemples incluent : Des programmes de sensibilisation à la micro-assurance au Guatemala ou aux Philippines ; ou l’éta-
blissement d’obligations légales sur les entités supervisées pour créer des programmes de sensibilisation à l’assurance pour les 
consommateurs, comme c’est le cas en Colombie et en Afrique du Sud ; ou l’impulsion de la mise en place de PPP pour assurer 
des programmes à fort impact de sensibilisation à l’assurance comme c’est le cas au Ghana, au Pérou et en Inde. Spécifiquement 
au Ghana, La Commission Nationale d’Assurance, conjointement avec le secteur de l’assurance, a mis au point une sensibilisation 
complète à l’assurance sur-mesure pour différents segments de la population et disponible en 36 langues. Au Pérou, le ministère 
de l’Agriculture, avec le soutien du secteur privé, a également décidé de concevoir du matériel d’éducation financière sur le pro-
gramme d’assurance agricole qui est subventionné par le gouvernement.

65 Selon une récente étude de Capgemini, moins d’un quart des entreprises ont l’impression que leur couverture d’assurance est 
adéquate (The Economist, 2019). Une découverte cruciale des études du paysage de la micro-assurance en Afrique et en Amé-
rique Latine est que l’assurance contre les catastrophes naturelles est grandement nécessaire, mais que l’offre de produit reste 
encore pauvre (Microinsurance Network and Minich Re Foundation, 2018) (Microinsurance Network, Munich Re Foundation and 
Microinsurance Centre, 2015).

66 (A2ii and Microinsurance Centre, 2017)
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 • Investir dans des bases de données et infrastructures en « open-source ». Les contrô-
leurs pourraient donner lieu à des « biens publics techniques » comme modèles pour 
certains périls, ou encore des plateformes permettant de fournir des données sur la 
météo et sur les pertes historiques qui soient publiquement consultables par tous.

 • Adopter des processus plus stricts de contrôle et d’évaluation. Les contrôleurs 
pourraient par exemple récolter des données distinctes et des indicateurs clés de per-
formance sur l’ARC, l’assurance inclusive ou l’ARC ciblée pour les personnes à faible 
revenu, afin de piloter une performance produite du point de vue du résultat pour 
le consommateur. En passant à l’étape supérieure, les contrôleurs du Royaume-Uni 
et d’Australie ont également commencé à publier des données comparatives sur les 
primes et les sinistres afin d’initier une saine compétition entre les assureurs et pour 
permettre aux consommateurs d’éclairer leur prise de décision.

Prendre des mesures pour introduire des économies de coûts plus larges dans le marché 
de l’assurance qui se traduiront finalement par des prix plus abordables. Comme nous 
l’abordons à la section 2.1.1.2, il y a beaucoup d’aspects règlementaires pour lesquels les 
contrôleurs pourraient apporter des changements afin de favoriser la création de modèles de 
distribution plus abordables. Afin toutefois que les économies sur les coûts bénéficient aux 
consommateurs, toute réduction des dépenses de l’assureur doit se traduire par des primes 
moins chères. Un moyen potentiellement plus direct de réduire l’argent des primes qui sort de 
la poche du consommateur réside dans la baisse des taxes payées par les consommateurs. Les 
contrôleurs sont également en position de s’impliquer auprès des politiques sur la question 
des taxes relatives aux produits d’assurance contre les risques climatiques et les catastrophes 
naturelles. Au Nicaragua, par exemple, l’assurance agricole est exemptée de TVA. En Malaisie, 
à la suite des propositions annuelles sur le budget faites par le régulateur au ministère des 
Finances, les produits d’assurance inclusive ont été exemptés de frais de timbres en 2018.

2.2 Défendre l’assurance contre les risques climatiques

 
Les contrôleurs d’assurance sont souvent en position de façonner la contribution du secteur 
de l’assurance dans la création de résilience. Ils peuvent non seulement le faire en adoptant la 
règlementation adéquate et par leur approche du contrôle. Les contrôleurs, dans leur position 
unique de « passerelle » entre les décideurs politiques, le secteur de l’assurance et les consom-
mateurs, sont les mieux placés pour naviguer entre les différentes parties prenantes, à la fois 
sur les plans de l’alignement des intérêts des différents secteurs, mais aussi en apportant leur 
expertise politique et technique. Compte tenu de cela, les contrôleurs ont la capacité de jouer 
un rôle non négligeable dans l’articulation du dialogue national autour de l’ARC afin de s’assu-
rer de la sensibilisation, de la reconnaissance et de la cohérence dans la conception et la mise 
en œuvre des interventions d’ARC. Les contrôleurs peuvent être les défenseurs de l’ARC et la 
pièce du puzzle qui assurera un alignement avec l’ensemble des parties prenantes. Ce rôle est 
extrêmement important en matière de sensibilisation à l’ARC auprès des décideurs politiques 
et pour soutenir ces derniers dans la création de politiques publiques. Les contrôleurs peuvent 
également contribuer à surmonter les lacunes de communication et de coordination éven-
tuelles chez les décideurs politiques et entre le secteur public et privé. 
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Bâtir en interne l’expertise et les compétences sur l’ARC. Dans le cadre de l’étude AIA sur 
l’ARC (Tableau 3), le secteur d’activité a fait part de ses inquiétudes sur le fait que les contrô-
leurs n’aient pas une expertise suffisante en ARC. Cette inquiétude peut conduire les parties 
prenantes du secteur à choisir de ne pas innover afin d’éviter tout risque de sanctions poten-
tielles, ou de se lancer dans des discussions interminables avec les contrôleurs ou encore dans 
des processus onéreux d’approbation des produits. Les contrôleurs sont donc encouragés à 
puiser de manière proactive dans la vaste quantité de discussions et d’expertises qui circulent 
aujourd’hui sur l’ARC. La participation à des événements internationaux de renforcement de 
compétences sur l’ARC et la gestion des risques de catastrophes peut généralement aider les 
contrôleurs à acquérir de l’expérience sur les bonnes pratiques ayant cours dans d’autres juri-
dictions. Les contrôleurs peuvent également tirer profit de l’expérience de leurs pairs à travers 
des associations régionales ou mondiales comme l’ASSAL, l’AICA et l’AIA. Si les ressources le 
permettent, ces opportunités sont idéalement saisies par les équipes à différents niveaux et 
services pour s’assurer que les savoirs soient transférés dans l’intégralité de l’organisation. À 
leur tour, les contrôleurs peuvent partager leur nouvelle expertise localement auprès de leur 
branche et des décideurs politiques en lançant leurs propres plateformes de dialogue.

S’impliquer auprès des décideurs politiques sur le rôle de l’assurance dans les autres 
domaines de la politique publique. En menant un travail de sensibilisation et des discussions 
aux échelons politique et exécutif sur la façon dont l’assurance contribue aux objectifs poli-
tiques et aux ODD, les contrôleurs peuvent s’assurer que toutes les occasions d’inclure l’as- 
surance dans les politiques et les mesures règlementaires soient reconnues et saisies. Ces 
objectifs politiques incluent entre autres : la résilience faces aux catastrophes, la sécurité 
sociale, la réduction de la pauvreté, l’égalité de genre, la protection de l’environnement et 
le développement économique général. Les contrôleurs sont également encouragés à sen-
sibiliser activement les autres autorités et les politiques à leur expertise et leur intérêt dans 
l’assurance. Ils peuvent également promouvoir cette sensibilisation dans le contexte de comi-
tés d’inclusion financière, ou toute autre plateforme dont les parties prenantes sont multiples 
à l’échelon gouvernemental. Cela les assure d’être consultés quand surgissent des initiatives 
relatives à l’assurance, mais cela est également utile et pertinent au profit des entités gouver-
nementales qui l’explorent sans forcément connaître tous les tenants et aboutissants du monde 
de l’assurance. Cela renforce d’autant plus les résultats des propres objectifs du contrôleur qui 
visent à travailler dans un environnement règlementaire plus favorable à l’assurance et, essen-
tiellement, « un environnement règlementaire et des politiques plus favorables à l’assurance ». 

Participer activement par le biais de plateformes locales visant à concevoir et mettre en 
œuvre des interventions d’ARC. Le dialogue et la coordination entre les entités du secteur 
public et privé sont les clés pour développer de bonnes idées et s’assurer d’une mise en 
œuvre responsable et pertinente. Développer une initiative d’ARC qui implique le gouverne-
ment génère souvent la mise en place d’une plateforme ou d’un groupe de travail qui réunit 
toutes les parties prenantes concernées : ministères de l’Agriculture, de l’Environnement, des 
Finances et de la réduction des risques de catastrophes, entités gouvernementales locales, 
le secteur lui-même, des représentants des consommateurs, des experts techniques et des 
instituts de recherche, entre autres. Il est important que le contrôleur participe à ce groupe 
de travail ou, du moins, qu’il soit tenu au courant de l’avancée des progrès et soit en mesure 
d’intervenir si nécessaire. En s’engageant dans ces plateformes, les contrôleurs peuvent égale- 
ment souhaiter s’assurer que le secteur de l’assurance soit dûment consulté.
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Les contrôleurs peuvent s’appuyer activement sur le rôle plus important que joue le 
secteur de l’assurance dans sa qualité d’expertise de gestion des risques. Comme nous 
l’abordons dans la section 1.2, le rôle du secteur de l’assurance en tant que « souscripteur de 
risques » peut aller au-delà du seul développement des produits d’assurance. Une récente 
étude de la Geneva Association a montré qu’à l’heure actuelle, le secteur de l’assurance par-
tage activement sa connaissance et sa modélisation des risques, ainsi que son expertise en 
tarification avec un large éventail de membres des secteurs publics et privés, afin de générer 
une sensibilisation aux risques et de promouvoir une prise de décisions basée sur les risques67. 
Les contrôleurs ont une connaissance profonde des compétences techniques des assureurs, 
étant donné qu’ils les supervisent et qu’ils approuvent les nouveaux produits d’ARC. En même 
temps, les contrôleurs doivent s’impliquer dans les plateformes aux parties prenantes multi-
ples, mises en place pour se concentrer sur les risques climatiques. Les contrôleurs seront ainsi 
dans une position optimale pour identifier et maîtriser l’expertise du secteur, essentielle pour 
contribuer au développement de solutions d’ARC nationales.

67 (Golnaraghi, 2018)
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Les catastrophes naturelles continuent à faire basculer la vie de personnes vulnérables dans 
la pauvreté et le désespoir. Avec le changement climatique, la gravité et la fréquence des 
pertes vont s’intensifier, et la situation de Begum parmi d’autres deviendra de plus en plus 
précaire. Cela impactera sa vie à court, moyen et long terme, ainsi que celle de son district et, 
essentiellement, de son pays entier. La croissance économique et la réduction de la pauvreté 
vont continuer à ralentir. Même si l’assurance n’est pas une solution miracle, c’est une pièce du 
puzzle pouvant aider Begum et sa communauté à devenir plus résilients face aux catastrophes 
naturelles, et donc à changer leur destin. Néanmoins, à l’heure actuelle, le défaut d’assurance 
est très grand et, malgré les bénéfices bien connus de l’assurance, aucun produit d’assurance 
qui convienne à la situation n’existe pour les besoins d’une personne comme Begum. 

L’industrie mondiale de l’assurance est consciente du problème et il existe une volonté crois-
sante de contribuer à créer de la résilience en : (i) proposant des produits d’assurance adaptés 
à Begum ; (ii) intégrant une approche de gestion holistique du risque, afin que les produits 
aident Begum à réduire son exposition au risque, à mieux se préparer aux désastres, notam-
ment via un système d’alerte précoce, ou à atténuer les pertes subies ; et (iii) en partageant 
son expertise par la contribution à des initiatives au-delà du simple cadre du secteur de l’assu-
rance, afin d’aider la société à mieux comprendre les risques, par exemple en aidant le district 
de Kurigram à identifier entièrement les points de vulnérabilité et à le développer de struc-
tures résilientes aux dangers.

Les contrôleurs se trouvent dans la position unique de renforcer la résilience des personnes 
vulnérables comme Begum face aux catastrophes naturelles et à promouvoir la nécessité d’agir 
en urgence. L’implication active des contrôleurs peut en effet faire toute la différence. Tout 
d’abord, les contrôleurs peuvent induire le rôle du secteur de l’assurance en encourageant la 
mise en place d’innovations favorisant le développement de solutions d’assurance respon-
sables et adaptées qui seront bénéfiques à des personnes comme Begum, tout en poussant 
le secteur de l’assurance à adopter une approche intégrée de la gestion des risques. Ensuite, 
les contrôleurs peuvent stimuler la demande en produits d’ARC basés sur les besoins de leurs 
clients. Enfin, ils peuvent agir comme catalyseurs d’ARC dans leurs pays en faisant connaître 
aux décideurs politiques le potentiel de l’ARC et en faisant la liaison pour s’assurer que les 
interventions sont pertinentes et durables. 

 Cette discussion sur le rôle des contrôleurs quant au renforcement de la résilience commence 
à peine et ce document se veut une feuille de route pour poursuivre la discussion. Les contrô-
leurs sont donc invités à continuer d’explorer des façons innovantes de tirer le meilleur parti 
de leur rôle et de discuter de ces questions avec leurs pairs, le secteur public et le secteur 
privé. Il est crucial que les contrôleurs restent informés des développements du marché liés 
aux risques climatiques et continuent à contribuer activement au débat. Tout ceci pourrait 
conduire à identifier d’autres moyens et mécanismes permettant de réduire l’écart de la cou-
verture d’assurance, afin que les personnes comme Begum puissent être protégées par une 
assurance ainsi que par des solutions exemplaires et innovantes de gestion des risques clima-
tiques.
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